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SÉANCE DU 8 MAI 2002


SÉANCE DE LA SOIRÉE


MOT DE LA PRÉSIDENTE





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mesdames et messieurs, bonsoir et bienvenue à cette troisième séance de l'audience publique portant sur le prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.





	Alors pour ceux qui ne nous connaissent pas déjà, les commissaires, je suis Louise Boucher, je préside cette commission et je suis accompagnée de monsieur John Haemmerli.





	Alors nous poursuivons ce soir notre séance.  Dans un premier temps, je vais faire l'appel des documents.  Je vais également demander à ceux qui ont des questions laissées en suspens de nous donner les réponses, du côté des personnes-ressources comme du côté du promoteur.





	Par la suite, je vais demander au promoteur de faire la présentation qu'on a convenu qui serait faite sur le climat sonore et ensuite, nous procéderons à l'appel des citoyens qui ont demandé de poser des questions à la Commission.





	Je vous rappelle que lorsque vous vous présentez devant la Commission, vous m'adressez les questions.  Vous avez droit à deux (2) questions à chacune de vos interventions.  Vous êtes invités, si vous le jugez nécessaire, vous êtes invités à vous réinscrire au registre pour poursuivre votre questionnement avec la Commission.





	Ce soir, ce sera la dernière séance de l'audience publique, de la première partie de l'audience publique.  Nous allons clôturer ce soir.





	Et je vous rappelle que nous revenons vous voir dans la semaine du 10 juin, ça commencera d'ailleurs le 10 juin en soirée.  Nous revenons vous voir pour entendre votre opinion sur ce projet, pour connaître vos suggestions, pour savoir ce que vous en pensez, si vous êtes d'accord, en désaccord.  Alors la Commission sera intéressée à entendre cette opinion.





	Je vous informe que vos mémoires devront être transmis à la Commission avant le 6 juin au soir, si je ne m'abuse, mais je donnerai l'information exacte au cours de la soirée, et je vous informerai également en soirée d'une date limite pour manifester votre intention de déposer un mémoire à la Commission, question pour la Commission de planifier ses travaux dans la semaine du 10 juin.  Alors je vous donne toute cette information un petit peu plus tard pendant la soirée.





	De toute façon, tout ça vous sera rappelé par la suite.





________________





DÉPÔT DE DOCUMENTS





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors sans plus tarder, je demanderais au ministère des Transports s'il a des documents à déposer ou qu'il nous annonce les documents qu'il a déposés en journée auprès de la Commission.





	Monsieur Loranger, bonsoir.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bonsoir.





	Alors madame la Présidente, le premier document que nous allons déposer, c'est l'étude d'opportunité concernant l'inventaire hydrogéologique de l'autoroute 20 Cacouna-Trois-Pistoles, la version 95 et aussi l'étude d'impact sur  les puits, soit la version révisée 2002.





	Un document sur les aspects hydrologiques qui traitent de cinq (5) points particuliers, soit le pont de la rivière Trois-Pistoles, le pisciculture de monsieur Leblond, la prise d'eau de la Ferme Côte d'Or, le secteur de la courbe à Moïse et le secteur de la crête de roc dans le secteur de Saint-Georges-de-Cacouna .





	Un troisième document qui touche la présentation que monsieur André Drolet a faite hier soir, principalement concernant son analyse sur l'étude pédologique de Technisol inc., et sur le risque de contamination des puits municipaux existants à Trois-Pistoles, soit la partie est de la rivière Trois-Pistoles.





	Un quatrième document concernant la précision sur l'analyse économique, où vous aviez demandé si les coûts d'entretien étaient inclus dans l'analyse économique.  Alors on a une précision là-dessus et effectivement, les coûts d'entretien sont inclus dans l'analyse économique.





	Un document, cinquième document sur le localisation et l'espacement des échangeurs, comme vous aviez demandé de déposer ainsi que la norme que le ministère utilise comme référence.





	Un sixième document, concernant les évaluations de quatre (4) options de tracé dans le secteur de la tourbière Michaud, avec la documentation correspondante.  C'est évident qu'avec le peu de temps, on a fait une analyse comparative quand même très préliminaire, mais on a regardé trois (3) autres tracés par rapport au tracé retenu, c'est-à-dire le tracé retenu, il y avait la variante sud et deux (2) variantes intermédiaires dont l'une correspondant à ce que l'on croit que monsieur Michaud proposait comme tel, avec une analyse comparative de ces variantes-là, mais quand même une analyse comparative très sommaire.





	Un document faisant mention de la position du ministère des Transports sur la demande d'aménagement d'un échangeur à la route Drapeau à Notre-Dame-des-Neiges de Trois-Pistoles.





	Un autre document qui est un plan concernant la visualisation du raccordement de l'autoroute 20 à la route 293, parce qu'on vous avait mentionné que le carrefour comme tel ne ferait pas partie du présent projet, on avait eu des questionnements, comment ce serait raccordé.  Alors on a déposé un plan montrant comment ça va être aménagé.





	Un autre document, madame la Présidente, concernant la présentation sur la sécurité routière qui a été faite par monsieur Berthold Buissière, hier soir.





	Et hier soir, on vous avait déposé un document concernant les haies brise-vent, on va vous présenter une version révisée parce qu'on a constaté, aujourd'hui, qu'il y avait certaines erreurs dans les chaînages pour la localisation de ces brise-vent là.





	Alors pour l'instant, ça complète le dépôt des documents.  





Il est possible, durant la soirée, dépendamment des questions, peut-être d'autres documents qu'on possède aussi, qu'on pourra déposer, qu'on vous fera mention à ce moment-là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Il y a un document pour lequel vous aviez pris un engagement de dépôt, c'était les modifications que vous aviez faites au projet, vous en aviez parlé avant-hier soir, je crois.  Et la Commission ne l'avait pas, ce document, encore aujourd'hui.  Est-ce que ça aurait été fait depuis?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Alors madame la Présidente, effectivement on l'a annoncé hier soir, il semblerait qu'il est pas en votre possession et on l'a plus nous autres non plus.  On va le reproduire et on va vous le transmettre dans les meilleurs délais.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	On me dit également que vous vous étiez engagé à déposer une carte illustrant les fraisières de monsieur Pettigrew.  Est-ce que c'est prêt ou ça le sera?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	OK.  Malheureusement, on n'a pas, c'est-à-dire que sur les plans, le document qu'on dépose concernant l'évaluation des quatre (4) options de tracé dans le secteur de la tourbière Michaud, sur ce plan-là, on a localisé les lots de la Ferme Côte-d'Or, c'est à même le document où on a analysé les alternatives, vous allez voir sur le plan, c'est identifié avec une partie hachurée.





	Mais on n'a pas, malheureusement, un document séparé, on l'avait pas compris comme ça.  Mais sur le document où on analyse les différentes options, vous avez la localisation exacte, et sur le plan, de la Ferme Côte d'Or. 





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.  





	En ce qui concerne les Tourbières Michaud, vous avez déposé un document, ce serait possible aussi ce soir peut-être de nous le présenter, de nous résumer rapidement le contenu du document que vous déposez, à la Commission?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, comme je vous le mentionnais tantôt, on a le tracé retenu, on a un tracé sud.  





On vous avait présenté aussi, je crois le premier soir, un tracé sensiblement entre les deux (2), que monsieur mentionnait, bien, c'est pas le tracé que je vous propose.  Alors on en a fait un quatrième que nous croyons qui correspond à peu près à ce que monsieur Michaud souhaitait et on a fait une analyse, comme je vous dis, suffisamment sommaire, compte tenu du délai, concernant les différents aspects, soit l'agriculture, le côté technique, le côté problématique hivernale, le côté sonore, différents aspects qu'on a traités en comparaison.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.  Écoutez, la Commission va en prendre connaissance et puis - monsieur Loranger, la Commission va en prendre connaissance et puis on reviendra.





	Vous êtes prêt?  D'accord.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  Bien en fait on a, comme je vous dis, très sommairement comparé l'option retenue versus les trois (3) autres options, au niveau des terres en culture, au niveau des résidus agricoles additionnels, au niveau de l'activité agricole, au niveau des accès, au niveau de la zone habitée, au niveau du milieu humide, au niveau des enclavements, au niveau de la problématique hivernale, au niveau des impacts sonores et au niveau des aspects techniques.





	Mais comme je vous dis, c'est traité sommairement, compte tenu du délai qu'on a eu.





	Et on a un plan d'associé à ça qui montre les quatre (4) tracés.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que c'est envisageable?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Pardon?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que c'est envisageable, la proposition de monsieur Michaud?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Notre position a pas changé.  C'est possible, dans le sens que le tracé qui est proposé, on a deux (2) courbes à la limite, au niveau technique, on a deux (2) courbes à la limite inférieure, sur un rayon de mille mètres (1000 m).  Pour une autoroute, pour nous en tant qu'ingénieurs, c'est pas des choses souhaitables mais techniquement, on est à la limite inférieure.  On est juste, juste, juste à la limite comme telle.





	Oui, c'est réalisable, mais le ministère, pour l'instant on maintient la position du tracé nord ou du tracé sud qui correspondait à nos objectifs aussi, mais qui avait été projeté ou corrigé suite aux diverses consultations qui avaient eu lieu.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord, merci.





	Alors maintenant, j'irais du côté du ministère de l'Environnement, vous deviez nous revenir concernant une vérification à l'égard de la profondeur d'exploitation maximale d'une carrière ou d'une sablière par rapport à la profondeur de la nappe phréatique.





	Monsieur Valiquette.





PAR M. LUC VALIQUETTE:





	Madame la Présidente, bonsoir, monsieur Haemmerli.





	Oui, alors j'ai fait la vérification, il y a pas de norme dans le Règlement sur les carrières et sablières qui limite la profondeur.  





Par contre, il y a une pratique administrative, depuis environ 1992, au ministère de l'Environnement, dans toutes les Directions régionales, de ne pas - la pratique, c'est qu'une sablière, on peut creuser jusqu'à un mètre (1 m) au-dessus de la nappe phréatique, et pas creuser donc plus bas que ça, la raison étant de protéger les puits qui seraient alimentés à la même nappe, le niveau, la quantité donc d'eau fournie à ces puits-là.





	Il y avait aussi une vérification qui était demandée sur les résurgences, il y avait une réglementation concernant les résurgences d'eau.  La réponse est non.  





Alors les résurgences d'eau, si on creuse dans ces résurgences-là, pour quelque raison que ce soit, et qu'on affecte le niveau d'une nappe qui alimente des puits, bien, c'est le Code civil qui intervient à ce moment-là.  C'est qu'on affecte le puits de notre voisin, donc ça se règle au niveau du Code civil, il y a pas de norme appliquée par le ministère de l'Environnement  ou de norme réglementaire qui l'empêche.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci, monsieur Valiquette.





	Est-ce que du côté des autres personnes-ressources, vous avez de documents que vous souhaiteriez déposer ce soir?





	Monsieur Duval.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Bonsoir.





	J'ai déposé la résolution du conseil de la MRC du 19 octobre 2000.  Cette résolution-là comprend les ajustements que les demandes, les mesures d'atténuation qui avaient été demandées par le conseil de la MRC suite aux échanges avec le ministère des Transports.





	Et ça comprend également les raisons que j'ai mentionnées hier, que j'avais pas retrouvé le document, avec toutes les raisons concernant la demande de la MRC de Rivière-du-Loup pour faire en sorte que le tracé de l'autoroute emprunte plutôt la voie nord de la tourbière Michaud au lieu de la voie sud.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Monsieur Rheault, est-ce que vous avez des documents, oui?








PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Oui, bonsoir.





	Comme prévu, je vous ai amené quatorze (14) copies du procès-verbal de la réunion du Comité consultatif agricole de la MRC des Basques du 3 août 2000, on en a parlé un petit peu hier.  Donc j'ai déposé ça.





	Aussi, j'ai déposé le Guide touristique Bas-Saint-Laurent de l'ATR, au cas où vous voulez développer davantage la résolution que la MRC a adoptée sur l'impact qu'aurait le fait que l'autoroute 20 a pas d'échangeur à Rivière-Trois-Pistoles, l'impact sur le tourisme, les commerces.





	Aussi, j'ai déposé un dépliant sur le parc marin du Saguenay dans lequel on parle de Trois-Pistoles.  Si vous avez des questions, je pourrai vous en reparler plus tard.





	Aussi, le Guide touristique 2002 de la région des Basques et de Trois-Pistoles, l'Isle-Verte.  Encore là pour étayer l'argumentation.





	Et finalement, une carte touristique de la région de Trois-Pistoles et de la région des Basques où on voit les attraits touristiques.  Encore là pour étayer l'argumentation.





	Merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





________________





PRÉSENTATION DU PROMOTEUR





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors maintenant que cet appel de documents et ces réponses aux questions ont été faites, on va demander au ministère des Transports de procéder à sa présentation du climat sonore, s'il vous plaît.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Alors madame la Présidente, on va demander à monsieur Renaud Lemoine, qui est spécialiste en sonore de la firme SNC-Lavallin, qui a travaillé à la production de l'étude d'impact de vous faire la présentation concernant le climat sonore.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors bonsoir monsieur Lemoine.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Bonsoir, madame la Présidente.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Comme on peut le constater, la technologie, c'est merveilleux mais quand ça fonctionne!





	Alors nous vous écoutons.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, je vais faire une présentation sur l'aspect sonore du projet.  Il va y avoir quatre (4) parties: première partie, ça va être une petite partie pour introduire la notion de bruit, pour aider les gens è comprendre un peu les unités de bruit; une deuxième partie, quelques notions qui ont rapport au bruit routier; ensuite, j'aimerais présenter la méthodologie qu'on a utilisée pour évaluer les impacts; et finalement, présenter les résultats.





	Alors le premier acétate qu'on voit ici, c'est pour donner une idée aux gens, pour vous donner une idée du niveau sonore.  Le dBA, ce qu'on voit ici, vous allez voir toujours les unités de dBA, c'est l'unité qu'on utilise pour mesurer le bruit, comme on utilise le mètre pour mesurer les longueurs, par exemple.





	Alors pour vous donner une idée, de ce que vous pouvez avoir comme niveau de dBA dans des situations qu'on rencontre fréquemment, je présente cette charte-là, ici.  Alors par exemple, on va à trente-cinq (35) dBA, on parle d'un réfrigérateur.  Bon, vous avez un réfrigérateur dans une maison, c'est ce que vous allez percevoir comme bruit, si vous êtes près de ce réfrigérateur-là.





	Si on monte un petit peu plus haut, à cinquante (50) dBA - je pense qu'on voit pas très bien - à cinquante (50) dBA, vous êtes dans une zone résidentielle, par exemple, dans un village.  Alors je pense  une situation qu'on peut avoir dans les villages ici, dans la région, c'est le niveau sonore que vous allez avoir, approximativement, des valeurs typiques que vous allez avoir dans le village.





	Si on parle d'instruments un petit peu plus bruyants, on parle d'outils électriques, par exemple un scie ronde, vous êtes à côté d'une perçeuse, bien, vous allez peut-être être exposé à un climat sonore d'environ de l'ordre d'au-dessus de quatre-vingts (80) dBA.





	Alors si on va encore plus loin, un avion, si vous êtes tout près d'un avion au décollage, vous êtes è une centaine de mètres de l'avion, bien, vous allez avoir un climat sonore de l'ordre de cent trente (130) dBA, ce qui est très élevé.





	Je voudrais faire une mention qui est très importante au niveau des dBA, c'est que ça s'additionne pas de façon linéaire comme on additionne des mètres par exemple.  Bon, un mètre plus un mètre, ça fait deux mètres (2 m).  En dBA, c'est pas comme ça que ça fonctionne, ça fonctionne selon des fonctions logarithmiques.





	Alors si vous avez par exemple un appareil, vous avez un appareil radio, cinquante (50) dBA, c'est ce que vous entendez.  Vous en avez un autre tout de suit à côté d'un autre cinquante (50) dBA, qui est juste à côté, ce que vous allez entendre, c'est pas cent (100), ce que vous allez entendre, comme niveau sonore, c'est cinquante-trois (53) dBA.  Alors si on double la source, on a une augmentation de seulement trois (3) dBA.





	Alors si vous avez cinquante (50) plus cinquante-trois (53), ça fait cinquante-cinq (55)  Et si vous avez cinquante (50) plus soixante (60), ça donne soixante (60).  Alors ça a l'air surprenant, on dit, on ajoute deux (2) sources et ça donne rien.  C'est parce que la deuxième source est tellement forte qu'elle prend toute l'ampleur sur la première.





	Alors pour donner un exemple de ça, au niveau routier, si vous avez un camion lourd par exemple et vous avez une voiture qui suit juste à l'arrière, bon, un ordre de grandeur, vous pouvez avoir un soixante-cinq (65) dBA par la camion lourd et un cinquante (50) dBA par la voiture en arrière.  Alors ce que vous allez percevoir, ce que vous allez entendre, c'est le bruit du camion surtout.  Donc vous allez être exposé à un climat de soixante-cinq (65) dBA.





	Au niveau de la perception du bruit, alors on peut se demander, s'il y a un changement dans le bruit, comment est-ce qu'on va pouvoir percevoir ça.  Alors si vous avez un changement de trois (3) dBA, c'est difficile à percevoir.  Il y a peut-être des gens, à la limite, qui vont réussir à percevoir trois (3) dBA de différence, il y a des gens qui le percevront pas.  Alors c'est très difficile à percevoir.





	Alors comme je disais, l'exemple des deux (2) radios tout à l'heure, retournez-vous le dos et il y a des gens qui vont avoir de la difficulté à dire qu'il y en a deux (2) en même temps.





	Cinq (5) dBA, ça commence à être perceptible, aux alentours de cinq (5) dBA.  Et si vous avez une augmentation de bruit par exemple de dix (10) dBA, ça vous donne l'impression que c'est deux (2) fois plus fort.  Alors ça se passe au niveau de la perception.





	Alors un exemple de perception du bruit, si vous voulez, à partir de la circulation, si vous avez une voiture qui passe subitement, et puis il y en dix (10) qui passent tout d'un coup, alors ça dépend de la distance où vous êtes mais on peut avoir à peu près une différence de dix (10) dBA entre les deux (2).  Et vous allez avoir, en termes de perception, l'impression que le bruit que vous avez entendu, quand il y a plus de voitures, qu'il est deux (2) fois plus élevé.


	Maintenant, on va passer au bruit routier.  Alors quelles sont les principales sources de bruit sur une route.  





Je vous donne l'exemple du camion, du camion lourd, il y a aussi les voitures.  Le camion lourd, les principales sources de bruit, c'est le silencieux qui est situé en hauteur sur le camion à environ trois virgule soixante-six mètres (3,66 m).  Vous avez le moteur aussi, qui est une source de bruit.  Et vous avez aussi les pneus.





	Ces sources-là sont variables dépendant de la vitesse à laquelle on va.  Par exemple si on accélère, c'est peut-être le silencieux qui va prendre plus d'ampleur; si on s'en va à vitesse plus constante, sur une vitesse de croisière, sur une autoroute par exemple, la principale source de bruit, même pour un camion, va être surtout au niveau des pneus.





	Pour les voitures, bien évidemment, c'est le silencieux et aussi le bruit des pneus.





	Alors on a d'autres sources secondaires par exemple qu'on peut entendre, des avions, des trains, des chiens.  Mais disons, dans un environnement où il y a du bruit routier, ces bruits-là, sur une moyenne de vingt-quatre (24) heures, vont avoir une contribution un peu plus faible.  





Par exemple, vous allez avoir un avion qui va faire beaucoup de bruit, il va passer rapidement, mais si vous pensez en termes d'une plus longue durée, bien, ce bruit-là aura une importance minimisée sur une longue période.





	Alors de quoi dépend le bruit routier sur une autoroute, sur n'importe quelle route.  Le bruit routier va dépendre du débit de circulation; évidemment, si vous avez plus de véhicules, vous allez avoir plus de bruit.  La vitesse des véhicules; alors plus la vitesse est élevée, plus le niveau de bruit d'un véhicule est élevé.  Et le pourcentage de camions; évidemment un camion, on l'a vu tout à l'heure, ça fait beaucoup plus de bruit qu'une voiture.





	Alors le bruit routier va dépendre aussi de d'autres aspects.  On parle de la topographie.  Par exemple si vous êtes en élévation ou vous êtes plus bas, ça va augmenter la distance de la route.  Le type de revêtement, si vous avez une route en asphalte, vous avez une route en béton, ça va avoir des effets un peu différents.  Et les surfaces adjacentes à la route; par exemple si vous avez un lac sur le bord d'une route, et vous avez une maison juste de l'autre côté, ça va plus réfléchir le bruit par exemple que si vous aviez un champ de maïs par exemple, qui va atténuer un peu plus le bruit.





	Alors comment est-ce que le bruit de circulation peut affecter le bruit routier.  Alors on l'a vu tout à l'heure, un peu chacun des items, là je reprends l'item débit de circulation.  Alors qu'est que ça va avoir comme effet sur le bruit, un débit de circulation.  Alors supposons par exemple que sur une route, on a mille (1000) véhicules à l'heure comme débit de circulation et qu'on a cinquante (50) dBA, alors si vous avez deux mille (2000) véhicules à l'heure, ça veut dire qu'on double le nombre de véhicules, vous allez passer à cinquante-trois (53) dBA.





	Ensuite, un autre exemple, si le débit de circulation est dix (10) fois plus élevé, on passe de deux cents (200) véhicules à l'heure à deux mille (2000) véhicules à l'heure, vous allez avoir une augmentation typique d'environ dix (10) dBA.  Donc vous allez passer de cinquante (50) à soixante (60).





	On disait aussi tout à l'heure que le bruit routier dépendait du pourcentage de camion.  On peut l'expliquer grosso modo par ce qu'on voit ici, c'est un ordre de grandeur, mais le bruit qui est provoqué par un camion lourd peut équivaloir à peu près au passage d'une vingtaine de véhicules, en termes de perception.





	Et il faut aussi mentionner que le bruit routier diminue avec la distance.  Alors c'est sûr que plus on est loin d'une route, le bruit routier va être plus bas.





	De quelle façon est-ce que ça diminue en fonction de la distance, c'est un ordre de grandeur.  Si vous êtes par exemple X, on dit cent mètres (100 m), si vous allez è deux cents mètres (200 m) de la source, de la route, votre bruit routier va descendre, va être réduit, ça peut aller moins trois (3) à moins six (6) dBA, dépendant du type de surface que vous pouvez avoir.





	Bon maintenant, on a évalué les impacts sur les bruits routiers à partir de la politique du ministère des Transports sur le bruit routier.  Alors selon cette politique-là, le niveau de bruit qui est préconisé par le ministère des Transports, c'est ce qu'on appelle un LEQ vingt-quatre (24 ) heures de cinquante-cinq (55) dBA.





	Alors LEQ vingt-quatre (24) heures, ça veut dire que c'est le bruit par exemple que vous allez mesurer sur une période de vingt-quatre (24) heures.  Et le niveau de cinquante-cinq (55) dBA, c'est un niveau qui est considéré comme acceptable, selon la politique du ministère des Transports.  Donc c'est un but à atteindre, si on veut.





	Le ministère des Transports, aussi, définit le climat sonore.  Si on vous dit, bon, vous avez tant de dBA à deux-trois cents mètres (200 m-300 m) de la route, comment il est qualifié, alors on dit, cette même politique là dit que cinquante-cinq (55) à soixante-cinq (65) dBA, c'est un niveau de gêne qui est faible; un niveau de gêne moyen, c'est soixante (60) à soixante-cinq (65) dBA;  et soixante-cinq (65) et plus, c'est fort.  Et en général, c'est considéré comme un bruit qui est peu acceptable, au-dessus de soixante-cinq (65) dBA.





	Alors quel niveau est-ce que le ministère des Transports, que la politique du ministère des Transports prévoit qu'il y aura une intervention, c'est-à-dire, une intervention, est-ce qu'on doit mettre des écrans sonores pour protéger du bruit, est-ce qu'on doit prendre d'autres mesures, ce niveau d'intervention là est fixé à un LEQ vingt-quatre (24) heures de soixante-cinq (65) dBA.  





Ça veut dire que si vous avez un projet routier et il y a déjà, je vais vous donner un exemple, par exemple dans la région de Montréal, bon, il y a beaucoup de circulation routière, il y a des endroits où déjà le niveau sonore est plus élevé que soixante-cinq (65) dBA, avant même que le projet se fasse.  Alors c'est sûr qu'on va faire le projet et souvent, le niveau va rester plus élevé que soixante-cinq (65).  Donc automatiquement, il est préconisé de faire une intervention à ce niveau-là.





	Et il y a une autre situation dans laquelle on doit intervenir, c'est qu'on doit évaluer les impacts, et lorsque les impacts sont moyens ou forts, parce qu'il y a trois (3) niveaux d'impacts au niveau de la politique du ministère, c'est faible, moyen, fort, alors si vous avez un impact faible, il y a pas d'intervention; si vous avez un impact moyen ou fort, à ce moment-là il doit y avoir intervention.





	Alors comment est-ce qu'il est calculé l'impact à partir de la politique du ministère des Transports du Québec, le ministère a établi une grille d'impacts.  Cette grille-là est basée sur deux (2) niveaux sonores, est basée sur le niveau sonore actuel, alors avant que se fasse le projet, et c'est basé aussi sur le niveau sonore projeté, et dans un horizon de dix (10) années.





	Alors la façon de procéder, c'est qu'on va voir l'actuel.  Par exemple par ici, dans la plupart des endroits, c'est niveau quarante-cinq (45) dBA, niveau sonore actuel, quarante-cinq (45) dBA.  Alors on regarde le niveau sonore projeté qu'on évalue, et puis dans ce cas-là, si on prend quarante-cinq (45) actuel, jusqu'à cinquante-cinq (55) dBA, on considère qu'il y a un impact faible, selon cette grille-là.  





	Alors si on a cinquante-six (56) et cinquante-sept (57) dBA, on dit qu'on a un impact moyen.  Et plus élevé que cinquante-sept (57) dBA, on considère qu'il y a un impact fort.





	Bon maintenant, alors on a évalué les niveaux sonores actuel et projeté.  





Bon, le projet, ça a été évalué à partir d'une modélisation; c'est pas mentionné ici, ça a été fait avec un logiciel qui est reconnu aux États-Unis qui s'appelle le logiciel Traffic Noise Model, qui est le logiciel officiel maintenant aux États-Unis, et qui est utilisé et accepté par le ministère, en général, ici au Québec.





	Alors les impacts sonores maintenant qu'on a évalués à partir de ça, si on prend l'autoroute 20 sur le tracé qui est proposé, on a calculé que sur la majeure partie du parcours, là je dis pas partout, vous allez voir, il y deux (2) exceptions en bas, sur la majeure partie du parcours, on a un impact faible à l'intérieur de cent quinze mètres (115 m).  Donc du bord de la route jusqu'à cent quinze mètres (115 m), on a un impact qui est considéré comme faible, selon la grille du ministère.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Est-ce que ce serait pas plutôt l'inverse, monsieur Lemoine?











PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Bien oui, exactement!  Oui, je m'excuse, exactement.





	Et on a un impact, plus on se rapproche de la route, à l'intérieur de cent quinze mètres (115 m), on un impact moyen ou fort.  Bon, ça veut dire que ça, c'est la zone où il doit y avoir intervention.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Excusez-moi, monsieur Lemoine.  Est-ce que c'est par rapport à l'emprise, à la limite de l'emprise?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	À la limite de l'emprise.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ou à la limite de la chaussée nord ou sud, selon le cas?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	On l'a évalué par rapport à la limite de l'emprise.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Alors il y a eu deux (2) cas particuliers le long du tracé, c'est l'intersection chemin Coteau-du-Tuf, parce qu'il y avait, sur Coteau-du-Tuf, il y avait quand même un niveau de circulation suffisant pour que le niveau de base ne soit pas de quarante-cinq (45) dBA mais plus élevé.  Donc on l'a évalué à cet endroit-là plus en particulier.





	Et à la traversée de la rivière Trois-Pistoles, traversée de la rivière Trois-Pistoles parce qu'il y a une très forte dénivellation au niveau des résidences.





	Parce qu'en général, sur le reste du parcours, disons qu'on a fait les évaluations plus sur une surface quasi plane.





	Alors ça ici, ça représente si vous voulez les résultats qu'on a obtenus, c'est typique sur la majorité du parcours.  Alors on voit, par rapport aux lignes de l'emprise, où est-ce qu'on a les niveaux de cinquante-cinq (55) et soixante (60) dBA, donc autrement dit, entre le bord de l'emprise et la ligne de cinquante-cinq (55) dBA, vous avez une distance de cent quinze mètres (115 m).





	Alors l'intersection Coteau-du-Tuf est un cas particulier parce qu'il y avait des résidences qui étaient assez rapprochées de l'emprise de l'autoroute, et selon l'évaluation qu'on a faite, il y avait une résidence pour laquelle on avait un impact moyen.  C'est celle qui est avec un cercle, à la droite de l'emprise, à cet endroit-là ici.





	Alors les autres résidences, ici, étaient suffisamment éloignées pour ne pas être dans la zone d'impact moyen ou élevé.





	Ensuite, on a le cas de la traversée de la rivière Trois-Pistoles.  Vous avez vu sur une vue précédente que c'était des lignes parallèles, en général.  On arrive à la rivière Trois-Pistoles et on voit les courbes de niveau de soixante (60) et cinquante-cinq (55) dBA qui se rapprochent de l'emprise.  





	Alors il y a différentes raisons à ça, alors on peut l'expliquer par la prochaine diapositive.  





Premièrement, les résidences sont en dépression, alors donc, ça augmente si vous voulez la distance par rapport à la source, dû à la dépression.  Ça, c'est une raison pour laquelle le niveau de dBA est un peu plus faible.





	Et l'autre raison, c'est que vous êtes sur un pont.  Alors étant donné que vous allez être sur le pont, vous êtes en général à vitesse de croisière, vous êtes sur une autoroute.  Donc la première source de bruit, la source principale, c'est le bruit des pneus.  Alors étant donné la structure du pont, il y a une partie de la structure du pont qui va cacher, par exemple si vous êtes en bas, vous verrez pas nécessairement les pneus, donc vous cachez la source.





	Alors qu'est-ce qui va se passer avec cette source-là, c'est qu'il y a une partie de l'énergie si vous voulez, de l'onde sonore qui va être réfléchie sur le béton, et puis il y en a une partie qui va quand même être transmise.  Mais cette onde-là, qui va être transmise, va être atténuée.





	Alors pour vous donner un ordre de grandeur, si vous êtes sur le pont par exemple et que vous voyez tout juste la source, la source est à peine cachée, le pont va donner l'effet de donner une réduction de cinq (5) dBA.  Et plus vous allez en dessous du pont, cette réduction-là va augmenter.  Un ordre de grandeur, en dessous d'un pont, c'est que vous pouvez avoir une atténuation de neuf (9) dBA.





	Alors c'est la raison qui explique pourquoi les fameuses courbes de niveau se rapprochaient plus de l'emprise de la route.





	Je voudrais mentionner un autre fait aussi, qui n'a pas été modélisé.  Le pont va avoir un parapet, un parapet de béton; et ce parapet de béton là, alors la parapet de béton va être quelque chose qui va être en hauteur ici, alors ce parapet-là va agir un peu comme un écran antibruit, si vous voulez.  Et comme la principale source de bruit est les roues, ça va quand même couper une bonne partie du son.





	Et ça, ça n'a pas été modélisé dans les résultats qu'on a faits, donc nos résultats sont quand même relativement conservateurs, à cause de ça.





	Et finalement, les impacts sonores, aussi, pour voir les impacts sonores sur la route 132, au niveau des débits de circulation sur la route 132, ce sont des ordres de grandeur mais ça explique bien pourquoi il va y avoir une réduction importante.  Avant, c'était de l'ordre de cinq mille cinq cents (5500) véhicules par jour, et ça va passer à mille cent (1100) véhicules par jour.





	Et il faut aussi mentionner qu'il va y avoir beaucoup moins de camions sur la route 132, qui sont une source de bruit importante.  Alors en évaluant tout ça, on évalue qu'il y aura une réduction de l'ordre de douze (12) dBA, au niveau des résidences qui seront le long de la route 132.  Donc on peut considérer qu'il y a un impact nul à cet endroit.





	Alors ça termine la présentation sur le bruit routier.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci, monsieur Lemoine.





	J'aimerais revenir aux valeurs que vous nous avez données à titre d'exemple pour le pont, pour la traversée de la rivière Trois-Pistoles, le moins cinq (5) et le moins neuf (9) dBA.





	Est-ce que c'est des ordres de grandeur généraux ou si c'est des valeurs qui ont été calculées pour là?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Non, ce sont des ordres de grandeur généraux.  Disons que ce sont des valeurs qu'on peut rencontrer typiquement.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Mais le modèle, si vous voulez, calcule cet effet-là, mais on n'a pas les résultats intermédiaires qui nous permettent d'évaluer quelle est la portion disons de réduction du bruit qui est attribuée spécifiquement au pont par exemple qu'on a dans ce cas-ci.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Un autre aspect relatif au pont, c'est qu'il va traverser à une altitude, en tout cas à une hauteur relativement élevée au-dessus de la rivière, mais par ailleurs il y a, de part et d'autre, des terrasses qui sont plus élevées que l'ouvrage lui-même.





	Alors malgré la présence du parapet, est-ce qu'on pourrait s'attendre à, je sais pas moi, des effets de réverbération sur les parois de la gorge que fait la rivière, premièrement.





	Et deuxièmement, est-ce que ces éléments-là ont été d'une manière quelconque examinés.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Ces éléments-là, habituellement les phénomènes de réflexion sont considérés par le logiciel qu'on a utilisé.  





	Je peux pas vous dire, je peux pas vous donner un ordre de grandeur, à savoir si les réflexions - ça dépend du milieu, est-ce que c'est des parois rocheuses, est-ce qu'il y a de la végétation…





PAR LE COMMISSAIRE:





	Oui, il y a de la végétation.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Bon, ça atténue pas mal disons le son.  





	Mais ces aspects-là sont supposés être considérés à l'intérieur du logiciel qu'on a utilisé, les réflexions sont considérées.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et ça marche comment, vous introduisez la topographie?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Exactement.  On introduit la topographie.  





Ce qu'on a fait, c'est que justement, quand il y a des endroits où la topographie est beaucoup plus élevée, on place beaucoup plus de récepteurs, justement pour pouvoir mieux suivre l'effet de la topographie.  





Donc ce logiciel-là permet de faire la topographie, comme il permet aussi de considérer l'élévation de la route et les pentes sur les routes, aussi.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et tant qu'à être dans la région de la traversée de la rivière, est-ce qu'on a une idée du niveau sonore, actuellement, pour les résidents de la rue du Sault?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Vous parlez du niveau sonore actuel?





PAR LE COMMISSAIRE:





	Actuel.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	On n'a pas, ça n'a pas été mesuré au niveau actuel.  





On a pris, dans une première partie de l'étude, il y a eu des niveaux sonores qui ont été prélevés dans la zone d'étude, comme sur le deuxième rang, à des endroits où il y a peu de circulation automobile, et le niveau sonore minimal qu'on a mesuré, c'est quarante-sept (47) dBA.  





Alors on peut s'attendre à avoir des niveaux sonores peut-être à peu près du même ordre de grandeur, à cet endroit-là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Parce qu'en fait, il y a pas vraiment d'éléments de perturbation.  Bien, il y en a quelques-uns, mais je vais vous les laisser énumérer, peut-être.





	Quels sont les éléments, actuellement, qui peuvent perturber les gens de la rue du Sault?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Bien, il y a le bruit normal des voisins, j'imagine, et c'est tout.  La circulation automobile, les quelques voitures.  Je vois pas.





	Est-ce qu'il y a un train aussi?  Bon, on me dit qu'il y a une voie ferrée, qu'il y a des trains qui passent une fois de temps en temps.











PAR LE COMMISSAIRE:





	Mais c'est pas de nature…





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	C'est pas une nature bruyante, c'est sûr.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Ça veut dire que le niveau moyen que vous avez évalué pour l'ensemble du projet peut très bien être représentatif de cet endroit-là aussi?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Si on regarde la grille, je sais pas si vous avez remarqué, elle part à quarante-cinq (45) dBA.  Donc même si on a moins, on part de là.  Alors on utilise, même s'il y a un climat sonore de trente-cinq (35), on va évaluer les impacts de la même façon, à partir de ces niveaux limites là de quarante-cinq (45).





PAR LE COMMISSAIRE:





	Là, j'aimerais revenir sur la grille et puis les tableaux qui parlent de la gêne sonore, parce que c'est comme deux (2) éléments.





	À l'annexe 9, la grille d'évaluation des impacts, on évalue un impact selon le changement de niveau.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Changement de niveau, oui.





PAR LE COMMISSAIRE:





	En ce qui a trait à la gêne sonore, on décide que ce sont certains niveaux qui sont gênants.





	Est-ce que ces deux (2) choses-là veulent dire la même chose,  comment est-ce qu'on fait l'adéquation entre ces deux (2) façons de qualifier un effet du son sur le milieu.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Ça, ça a été déterminé par le ministère des Transports.  Alors moi, si vous voulez, je ne suis pas au courant, si vous voulez, de la façon dont eux ont déterminé.  


Ce serait plutôt à des gens du ministère des Transports qui pourraient - des gens experts en bruit, là, je veux dire, qui seraient habiletés à répondre à la façon dont ils ont déterminé leurs niveaux.





	Ils ont peut-être pu se baser sur des études, il y a des études américaines qui sont faites sur la perception du bruit qui se rapprochent de ces niveaux-là.





	Mais moi, je suis pas en mesure de répondre à cette question-là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, on serait en mesure de répondre mais pas ce soir, parce qu'on n'a pas de spécialiste du bruit du ministère.  Monsieur Lemoine est ici parce que c'est lui qui avait fait l'étude sur l'autoroute 20, mais on n'a pas de spécialiste en bruit.





	Et moi, honnêtement, je suis pas en mesure de vous répondre.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.





	Donc vous allez nous revenir par écrit avec un document.





	Est-ce que vous auriez, comment je dirais ça, un ouvrage ou des conditions similaires à celles qu'on retrouve là à nous suggérer, si on veut se faire une idée dans la vraie vie des effets qu'on peut anticiper d'un ouvrage?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Moi, je ne connais pas, à ma connaissance je n'ai pas vu d'ouvrage de ce type-là.  Personnellement, j'ai surtout travaillé sur des niveaux où les bruits sont plus élevés, par exemple dans une ville comme Montréal ou des choses comme ça.  Alors j'ai vu moins fréquemment ce type d'étude.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger semble avoir des suggestions à nous faire.











PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  Bien, dans la région, si on voulait comparer, je vous donnerais peut-être l'exemple de l'autoroute 20 à Rimouski, avec le pont de la rivière Rimouski.  On n'a pas nécessairement la même longueur, mais on a quand même un bon dénivelé sous le pont, je pense que ça nous donnerait en tout cas une bonne idée de qu'est-ce qu'on pourrait percevoir.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.





	Toujours dans le climat sonore, vous proposez des mesures de suivi du climat, avant, pendant et après les travaux.





	Est-ce qu'on peut savoir où vous anticipez ou où prévoyez-vous faire ces relevés, et de quel type de milieu ils vont être représentatifs.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Est-ce que vous voulez dire au niveau des travaux avant et après l'autoroute, c'est ça?





PAR LE COMMISSAIRE:





	Oui.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Bien, les relevés sonores devraient être faits où c'est les plus sensibles, c'est-à-dire les relevés sonores devraient être faits dans le coin du Coteau-du-Tuf et aussi au niveau de la rivière Trois-Pistoles.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et est-ce qu'il y a d'autres endroits, je sais pas, comme - oui, avez-vous quelque chose?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Non, ça va.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Moi, je pensais à d'autres éléments du parcours, par exemple les gens du chemin du deuxième rang qui, à certains endroits, même si l'autoroute est assez éloignée, ils sont en surélévation, ou des cas similaires.


PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Non.  Disons que d'habitude, écoutez, les gens qui sont au deuxième rang sont déjà dans une zone où l'impact sera faible ou tout au moins faible, voire nul à certains endroits.  





Donc on préfère, à ce moment-là - bon, il faut prendre des mesures, il y a quand même des coûts qui sont associés à ça, donc vaut mieux se concentrer sur les endroits qui sont un peu plus critiques, à ce moment-là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





	Et puis je voudrais, peut-être pour terminer sur le climat sonore, faire clarifier un point.





	Dans votre présentation, vous avez mentionné que le ministère intervenait à soixante-cinq (65) dBA.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui.





PAR LE COMMISSAIRE:





	En jetant un œil à la politique, j'avais cru comprendre que ça s'appliquait à une partie du réseau ou à des éléments existants, mais que pour les nouveaux projets, le seuil à atteindre, c'était cinquante-cinq (55)





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, pour les nouveaux projets, le seuil préconisé est de cinquante-cinq (55) dBA, effectivement.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et puis j'en ai encore une, la dernière.





	Vous prévoyez, en tout cas dans l'étude d'impact, on mentionnait la possibilité de prévoir un mur antibruit pour la résidence qui est affectée en bordure du Coteau-du-Tuf.  





Est-ce que vous avez du nouveau, est-ce que vous prévoyez toujours le faire?











PAR M. RENAUD LEMOINE:





	En fait, on a parlé de l'éventualité de mettre un mur antibruit dans le secteur Coteau-du-Tuf.  Par contre, bon, faire un mur antibruit pour une seule résidence, premièrement il y a des coûts énormes qui sont attachés à ça, un mur antibruit coûte environ cinq cent dollars (500 $) par exemple de fondation, plus cent vingt-cinq dollars (125 $) le mètre carré de mur antibruit.





	La deuxième raison pour laquelle ça pourrait ne pas être une très bonne solution, c'est que la résidence en question sera située près de l'intersection.  Donc près d'une intersection, on veut pas avoir un mur antibruit qui est continu.  Alors on va devoir avoir plein d'ouvertures dans le mur antibruit, et ce mur antibruit là risque de ne pas être très efficace.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Quelle serait alors l'alternative?  Est-ce qu'il y a une alternative, d'abord, est-ce qu'il y a d'autres mesures que le mur antibruit?





	Est-ce que ces choses-là ont été discutées avec la personne, le résident?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Avec?





PAR LE COMMISSAIRE:





	Avec le résident de cette habitation-là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, non, parce qu'on n'est pas rendu à cette étape-là.





	Le ministère a déjà procédé à des expropriations de résidences, dans des cas semblables, compte tenu - c'est sûr, un mur antibruit, comme monsieur Lemoine l'a mentionné, pour une résidence, c'est très coûteux.  Dans ce cas-là, ce sera pas nécessairement efficace, ça dépend toujours aussi de l'emplacement, comment c'est localisé.





	Parce qu'un mur antibruit, on parle aussi de paysage, c'est pas évident et c'est pas tout le monde qui est prêt à accepter ça non plus, c'est pas nécessairement très, très joli, dépendamment de la situation où on est.





	Mais il y a des cas où le ministère a déjà, dans des cas où on avait une ou deux (2) résidences à l'intérieur des limites critiques, le ministère a déjà procédé aux expropriations, dans ce cas-là.





	Mais ça, il faudra voir.  Ça, c'est peut-être l'extrême.  





Est-ce qu'il y a quelque chose entre les deux (2), c'est ça qu'il faudra voir et en assurer le suivi.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et ça, j'imagine, comme vous nous l'avez dit hier soir, ça se négocie.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, ça se négocie.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Qu'advient-il, monsieur Loranger ou monsieur Lemoine, si au bout d'une période de cinq (5) ans, on constate, à la lumière des suivis, que le niveau sonore dépasse soixante-cinq (65) dBA.





	On a vu tantôt qu'il y avait des mesures correctives qui pourraient être apportées, maintenant qui en a la responsabilité?





	Parce que j'ai vu dans la politique qu'à l'intérieur d'une période de cinq (5) ans, le ministère en assumait la responsabilité de ces mesures correctives là.  Mais au-delà d'une période de cinq (5) ans, qu'est-ce qui se passe?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, il y a la question aussi, qui était là le premier.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais dans le cas présent, là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Non, non, c'est le ministère qui est là.











PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous êtes là le deuxième, disons.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Effectivement, oui, oui, je suis d'accord dans le cas présent.





	Bien écoutez, ça va être examiné par le ministère.  Encore là, il y a toutes sortes de solutions, il y a une demi-emprise qui est libre, dépendamment des endroits, dépendamment des coteaux.  Ça pourrait être un monticule de terre dans la demi-emprise.  Ça peut être toutes sortes de solutions qui peuvent être envisagées à ce moment-là.





	Mais comme vous dites, ce serait considéré par le ministère.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ce serait donc votre responsabilité?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  





Mais par contre, compte tenu quand même des volumes de circulation qui vont toujours aller à la hausse, mais quand même sur une période relativement longue, c'est quelque chose qui est peu probable.  





Il y a aussi, c'est sûr que nous, le climat est pas aidant, mais il y a des mélanges d'enrobé bitumineux dont la texture permet de récupérer quelques décibels.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, on peut aller chercher deux (2) décibels, avec un pavage différent.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Ça peut être une solution, si on est juste à la limite.





	Il peut exister toutes sortes de façons de solutionner le problème et pas nécessairement à des coûts astronomiques.





	Comme je vous dis, le pavage, on peut possiblement aller chercher deux (2) à trois (3) décibels, juste avec la texture de pavage.  Sauf qu'ici, le pavage, il faut être quand même prudent avec nos textures de pavage, parce que malheureusement on a un hiver, et il faut déneiger, il faut déplacer, et ça nous restreint aussi, à ce moment-là, au niveau des utilisations qu'on peut faire des différents types de mélanges.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Et je crois que ça prendrait aussi des changements très importants pour que les niveaux sonores atteignent, en cinq (5) ans,  un niveau de soixante-cinq (65) dBA.





	On l'a vu tout à l'heure, on double la circulation automobile, on augmente de trois (3) dBA, alors que les niveaux sonores sont près de cinquante-cinq (55), en général.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Il faudrait multiplier par dix (10)?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Il faudrait multiplier par beaucoup, oui, pour atteindre le soixante-cinq (65) dBA, effectivement.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Oui, monsieur Loranger, vous voulez ajouter quelque chose?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, si vous avez terminé, ce que je voulais mentionner, c'est que les documents concernant la présentation de monsieur Lemoine vont être déposés ce soir.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est ce que j'allais vous demander.  Je vous remercie.





	Merci, monsieur Lemoine.





________________























PÉRIODE DE QUESTIONS


GILLES PIGEON





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors maintenant, j'inviterais monsieur Gilles Pigeon à se présenter au micro.





	Bonsoir monsieur Pigeon.





PAR M. GILLES PIGEON:





	Bonsoir madame la Présidente.





	J'ai deux (2) questions à vous poser.  La première s'adresse à vous et au ministère des Transports.





	Dans la salle en arrière, il y a une photo du pont, c'est une photo visuelle, vue du chemin du Sault, de la rue du Sault.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord, on parle de la traversée de la rivière Trois-Pistoles.





PAR M. GILLES PIGEON:





	C'est ça.  J'aimerais que le ministère des Transports nous fournisse une photo d'une vue du village, lorsque le pont va passer, une vue du village qui serait au niveau, traversé le viaduc sur la 132, une rue du village qu'on pourrait voir le pont et le village.





	Parce que là, on a aucune idée, on parle de choses et d'autres mais le coup d'œil visuel que ça va donner, la construction faite.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	À l'heure actuelle, la simulation qu'on aperçoit, on peut voir les deux (2) dernières résidences de la rue du Sault.





PAR M. GILLES PIGEON:





	C'est ça.











PAR LA PRÉSIDENTE:





	En contrebas.





PAR M. GILLES PIGEON:





	Et c'est très étroit comme vue.





	Mais j'aimerais voir une vue globale de tout ça.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, si vous me permettez, je vais passer la parole à monsieur Gravel.





PAR M. JEAN-PAUL GRAVEL:





	Oui, alors madame la Présidente, je vous demanderais de jeter un coup d'œil, je vais me déplacer d'ailleurs pour répondre à la question de monsieur, à partir de la mosaïque.





	Alors on est ici à l'entrée, à l'estuaire de la rivière Trois-Pistoles.  Vous avez la traverse de chemin de fer, le pont du chemin de fer, la traverse de la route 132 et ici, vous auriez le futur tracé d'autoroute, donc le pont.





	Et effectivement, cet ensemble-là constitue une unité visuelle qui a été relevée dans l'inventaire des paysages.  On est à la limite de ce qu'on appelle un périmètre d'urbanisation, c'est à l'intérieur du périmètre d'urbanisation, et effectivement, il faut aussi penser que c'est une espèce d'entonnoir, parce que c'est tridimensionnel et monsieur a raison de dire qu'à partir du pont, on verrait passer le pont.





	Maintenant, ce qu'il faut souligner, c'est que ce pont-là passe sur un deuxième plateau et est situé grosso modo dans l'alignement naturel des structures morphologiques.





	Autrement dit, le pont suit les lignes naturelles du paysage, ce qui en diminue l'impact   perceptuel.





	Et enfin, et j'irai pas plus loin que ça, on n'a pas malheureusement de simulation visuelle à partir du pont, du pont de la traversée de la rivière Trois-Pistoles, mais dans l'inventaire qui a été fait par l'architecte paysagiste, à cause de ces caractéristiques-là, et je le dis, là, évidemment c'est une question qui peut devenir controversée, mais la traversée, de la façon dont c'est fait, et à cause des structures morphologiques naturelles, et à cause aussi du fait qu'on est dans un ensemble qui est un ensemble habité, c'est-à-dire occupé, c'est un noyau villageois, on peut penser à cette forme-là, le pont est perçu comme ayant un impact positif, pour une raison très curieuse, en fait, d'un certain point de vue.





	Je comprends que les gens regardent la simulation visuelle et on dit, voici une structure très forte dans le paysage, qui va occuper une grande place.  





Mais par exemple, actuellement, vous avez des éléments bâtis, comme la traverse du pont de chemin de fer, qui joue un rôle d'accent visuel, de structuration finalement, qui contribue à la formation de l'organisation de cet espace-là.





	Alors c'est ce que j'ai à dire là-dessus.





	Il faudrait peut-être, effectivement, s'attarder sur cet aspect de paysage et le voir non seulement comme, pas seulement comme un impact visuel fort qui vient - c'est parce qu'on le voit probablement, d'un certain point de vue, pour les gens, localement, là, ou d'un certain point de vue, on dit, bien voici un ensemble, je pense qu'il y a eu des questionnements sur cet aspect-là de préserver la vallée, on le voit aussi dans le PSAR, dans le schéma d'aménagement, on parle de la vallée de la rivière Trois-Pistoles.





	D'ailleurs, le ministère aussi a modifié la localisation du tracé, parce que justement plus au sud, il y avait cette question, je crois que c'est le Sault Mackenzie, alors donc, à ce point-ci, peut-être que, je dis ça, je sais que c'est controversé, c'est peut-être le meilleur endroit où traverser la rivière Trois-Pistoles pour en préserver, si on veut, le caractère de vallée.





	Parce que c'est un endroit où le pont s'intègre très bien dans la morphologie du paysage et participe d'un paysage urbanisé.





	Je vous remercie.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Gravel, dans l'étude d'impact, vous nous dites que vous allez tenir compte de l'intégration des structures de traversée de rivières dans le paysage, lors de la conception des ouvrages, comme vous venez de nous le mentionner.





	J'allais vous demander, comment est-ce qu'on pourrait en avoir une bonne idée dès maintenant, et la Commission est d'avis que la suggestion de monsieur Pigeon est une bonne suggestion pour permettre à tout le monde d'en avoir une bonne idée.

















PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, au niveau de la simulation visuelle, on n'a pas d'objection, sauf qu'il faudra calculer, on va essayer de faire le plus rapidement possible, mais il faut escompter environ un mois, avant qu'on soit en mesure de vous produire ça.  Et c'est pas évident, là.





	Si on est capable de le faire plus rapidement, on va le faire plus rapidement.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Un mois?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Écoutez, si on est capable de le faire plus rapidement, on va le faire.  Mais il faut - en tout cas, mettons maximum un mois.  Moi, si je serais en mesure de vous le produire à soir, je vous le produirais, mais c'est pas nécessairement une mince tâche, là.





	Mais on est d'accord de le faire, parce que je crois que ça va éliminer beaucoup d'inquiétude et confirmer les propos de monsieur Gravel.  





On va essayer de vous le faire dans les meilleurs délais possibles, mais c'est pas nécessairement une chose évidente, là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci beaucoup.





	Tant qu'à être dans les aspects relatifs au pont, je vais peut-être revenir à la rivière Verte plus tard mais pour celui de la rivière Trois-Pistoles, tel que vous l'avez illustré là, premièrement on va valider, on peut présupposer que c'est le type d'ouvrage qu'on va retrouver, il risque pas d'y avoir de changements majeurs, structurels ou autres?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Normalement non, ce sera pas une structure plus lourde que ça.  S'il y a quelque chose, il y a peut-être même des choses, au niveau architecture, la structure qui pourrait être envisagée.





	Mais ce sera pas nécessairement plus lourd que qu'est-ce qu'on remarque actuellement.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





	La portée, la portée entre deux (2) piliers, telle qu'elle est illustrée sur la photo, c'est de quel ordre de grandeur?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, je suis pas en mesure de répondre ici ce soir, parce que la conception du pont est pas faite comme telle, là.





	On peut aller à quoi, au niveau maximum, on peut peut-être aller à trente mètres (30 m), trente-trente-cinq mètres (30 m-35 m), je suis pas un spécialiste en structure.





	Mais je suis pas en mesure de vous répondre ici, ce soir.  Il y a beaucoup de choses qui sont possibles, on a des ponts suspendus aujourd'hui qui existent, au-delà d'un kilomètre.





	Mais dépendamment du type de structure, je suis pas en mesure de vous répondre.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, mais en fait, ce que je retiens de votre réponse, parce que vous me dites peut-être trente-cinq mètres (35 m), ce que je retiens, c'est que sur l'image qu'on nous présente, la portée entre deux (2) piliers a l'air d'excéder de beaucoup cette valeur.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  Moi, je vous dis pas que c'est pas possible plus, malheureusement je suis pas un spécialiste en structure et tant qu'on déterminera pas exactement le type de structure, avec la composition des sols et la capacité portante des sols, mais effectivement, c'est possible d'avoir plus que trente (30 m) ou trente-cinq  mètres (35 m).





	Comme je vous dis, tout dépend.  Sauf que, comme je vous dis, je suis pas un spécialiste en structure mais il va y avoir un compromis à faire entre la portée, parce que plus la portée est longue, on peut supposer que les poutres ou la partie tablier va épaissir aussi, là.





	Alors il y a sûrement un compromis à faire entre les piliers et puis l'épaisseur du tablier combiné avec l'épaisseur des poutres comme telles.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc il ne serait pas impossible, mais on n'en sait rien maintenant, mais il serait pas impossible qu'il y ait plus de piliers que ce que l'on voit sur cette simulation?














PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien normalement, si on parle, si on mesure environ trente-cinq mètres (35 m), il y en aura pas plus que ça.  Parce qu'à trente-cinq mètres (35 m), c'est nos longueurs normales, assez standardisées.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Bien, je sais pas quelle largeur a cette rivière.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Comme je vous dis, au niveau structure, à un moment donné, ça va être une problématique de coût, tout simplement.





	Le type de structure, encore là, il y a le coût qui rentre en ligne de compte, mais il y a plus  que ça.  Comme je vous dis, plus vous allez éloigner vos piliers, plus vous allez épaissir votre structure aussi.





	Alors c'est ça qu'il faudra voir et qu'il faudra combiner.





	Parce que souvent, en rivière, le ministère de l'Environnement, on va modifier des ponts en rivière, où on avait des fois trois (3) ou quatre (4) piliers, et puis pour toutes sortes de raisons, le ministère de l'Environnement a dit, regarde, vous allez avoir votre certificat, parce qu'on est dans des fosses à saumon, etc., ils vont dire, vous allez en éliminer un, ou deux (2), ou trois (3) piliers, et puis on réussit.  





Alors au niveau structural, c'est faisable.





	Mais si on parle de s'intégrer dans le paysage, moi ce que je vous dis, il faudra, oui, possiblement éliminer le plus de piliers possible, mais il faudra faire attention aussi par rapport à l'envergure de la structure qu'il y aura au-dessus des piliers.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Oui, d'accord, mais il y a deux (2) éléments, il y a s'intégrer dans la paysage et il y a à tout le moins l'emplacement du pilier aussi, peut-être, par rapport à la rivière.





	Pour celui de la rivière Trois-Pistoles, c'est pas évident, mais le pilier a vraiment l'air d'être très proche du point le plus profond de la vallée, donc le lit du cours d'eau.  Pour celui de la rivière Verte, on nous illustre un pilier qui descend effectivement, qui est probablement situé dans le lit d'inondation de la rivière.





	Alors j'ai peut-être quelques questions sur les deux (2), mais revenons à celui de la rivière Trois-Pistoles.





	Vous alliez amener un élément d'information?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien écoutez, tantôt on a mentionné trente-cinq mètres (35 m), ce qu'on me mentionne, juste pour traverser la rivière, on va se ramasser au moins cent mètres (100 m) entre les deux (2) piles, un minimum de cent mètres (100 m) entre les deux piles.  Juste pour la traversée de la rivière.





	Après ça, bien, ça dépendra des distances par rapport aux culées et la composition des sols.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Donc a priori, les deux (2) piliers de part et d'autre de la rivière ne devraient pas porter atteinte au lit du cours d'eau?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Non.  Normalement, ils vont être complètement à l'extérieur.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et compte tenu de ce que vous m'avez dit sur la conception des ouvrages, j'imagine que si je vous demande un plan avec l'emplacement des piliers, vous allez me répondre que c'est prématuré?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien écoutez, oui, c'est prématuré, parce que la conception est pas faite.  C'est bien évident, il y a pas de conception comme telle de réalisée à date, on est au niveau de l'avant-projet préliminaire.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et quant est ce que ce genre de détail là sera accessible?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, on va passer à l'étape des plans et devis lorsqu'on aura eu l'autorisation de notre projet.


	Qu'est-ce qu'on pourrait vous donner, on pourrait vous donner, je sais pas, regarder ce qu'on peut avoir comme minimum-maximum entre deux (2) piles, versus les épaisseurs combinées de tablier et poutres.  Possiblement qu'on est capable de vous donner des dimensions théoriques, pour vous situer.





	Mais demain matin, même si je donnais un mandat à un ingénieur de concevoir cette structure-là, il faut que les sondages se fassent, il faut que la localisation précise se fasse, il faut que les sondages se fassent et là, on parle de quelques mois,





	Mais par contre, ce qu'on pourrait vous mentionner, c'est qu'en fonction des dégagements horizontaux entre les piles, comment l'épaisseur de la structure peut varier, ça je pense qu'en théorie, on serait en mesure de vous donner des données qui vous situeraient là-dessus.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.  Oui, ça, j'apprécierais, oui.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Et puis vous avez parlé du pont de la rivière Verte, sur le pont de la rivière Verte, aussi il y a d'autres contraintes qu'il faudra considérer, parce qu'on vous a mentionné, au niveau de l'entreprise Dubé, qui vont être localisés en dessous du pont, il y a un passage, il y a une voie ferrée, alors l'emplacement des piliers à ce moment-là pourra aussi varier, ou peut-être essayer d'avoir des accommodations pour favoriser l'entreprise Dubé, au niveau de leurs manœuvres, aussi.





	Ça sera pris en compte aussi au  niveau de la conception de la structure.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





	Mais est-ce que je me trompe ou si l'intégration au paysage, est-ce qu'elle a la même importance à la rivière Verte qu'à la rivière Trois-Pistoles?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Il y aurait moins d'impact au niveau paysager, au pont de la rivière Verte, que le pont de la rivière Trois-Pistoles.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci, je vais vous revenir.





	Je vais peut-être aller voir à la MRC, monsieur Rheault, parce que là on a parlé de la rivière, on a parlé du paysage vu de l'aval, au sujet des aménagements sur les rives de la rivière.





	Pouvez-vous, d'abord avez-vous une cartographie ou pouvez-vous nous éclairer sur les contraintes, où sont situés les sentiers, où sont situés les sites qu'il faudrait peut-être préserver dans ce cadre-là.





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Aujourd'hui, j'ai essayé de mettre la main sur une carte avec les fosses, les sentiers, les belvédères qu'il y avait le long de la rivière, et malheureusement, c'est que la société qui faisait l'aménagement de la rivière avant, la Société d'aménagement de la rivière Trois-Pistoles, c'est elle qui était, comment dirais-je, mandataire de la municipalité pour offrir des accès, des droits d'accès, les gens payaient vingt dollars (20 $) pour aller pêcher, cette société-là a mis fin à son exercice, et c'est maintenant la municipalité qui, depuis 2002, va gérer la pêche, les activités de pêche.





	Et puis la municipalité n'avait pas cette carte-là, et puis on a essayé de rejoindre un promoteur, bien, l'ancien promoteur de la Société de développement de la rivière Trois-Pistoles ou l'aménagement  de la rivière Trois-Pistoles,  il m'a faxé une carte  à cinq heures moins dix (5 h -10), j'en ai fait quatorze (14) copies, mais je suis allé marché le terrain sur l'heure du souper et j'aimerais mieux, je pense, vous le dire que de vous montrer la carte, parce qu'il manque trop d'éléments sur cette carte-là.





	Les éléments que j'ai eus, ça adonne bien, c'est monsieur Pigeon qui me les a dits, je l'ai croisé tantôt.  





Le long de la rivière, si vous voulez savoir en gros ce qui se passe, bon, il y a une île au sud du pont de la 132 qui est aménagée à des fins d'aire de pique-nique par la municipalité, et il y a un pont, un petit pont temporaire qui est mis l'été pour que les gens puissent se stationner sur la route du Sault et aller pique-niquer sur l'île.





	Il est dans le haut de Trois-Pistoles, je pense, sur cette carte-là, à peu près cent mètres (100 m) au sud du pont.  Donc ça, c'est un premier aménagement qu'il y a.





	Partant de cette île-là, il y a un sentier pédestre entre l'eau de la rivière Trois-Pistoles et la route du Sault, sur quelques kilomètres, il y a un sentier pédestre.





	Et puis entre la 132 et - là, il faudrait que je vois la carte un peu plus loin, mais un peu plus au sud, à deux-trois kilomètres (2 km-3 km), si vous y êtes allés, il y a une courbe, la route du Sault fait une courbe, c'est empierré le long de la route.  À cette place-là, le sentier doit remonter sur la route du Sault, parce qu'il y a pas d'espace pour qu'il passe,





	Donc entre cette courbe-là et la 132, on me précisait qu'il y avait environ quatre (4) fosses pour la pêche à la truite, et que la meilleure était pas mal en dessous du tracé de l'autoroute 20, c'est ce qu'on me disait.





	Il y a deux (2) petit belvédères que j'ai vus, de beaux belvédères, il y a un point de tombée de l'eau d'environ deux mètres (2 m) de dénivellation, et il y a un belvédère juste en face, donc je vous inviterais à aller le marcher, je pense que c'est ça qui serait le plus simple.





	Mais en tout cas, il y a quatre (4) fosses dans cette section-là de la rivière.





	Pour continuer, après la courbe, encore plus vers le sud sur la route du Sault, il  y a un sentier qui recommence à resuivre, à suivre la rivière, dans ce sentier-là, jusqu'au Sault Mackenzie, c'est un autre secteur de pêche où c'est qu'il y a trois (3) fosses, qu'on me disait.





	Et là, près du Sault Mackenzie, il y a un très beau belvédère, avec vue sur la chute, en fait.





	Donc en gros, c'est les aménagements qu'il y a, sentiers, quelques belvédères, le pont pour aller sur l'aire de pique-nique.  Et dans le secteur du Sault Mackenzie, il y a aussi un stationnement, une aire de pique-nique.  Le reste, c'est plus sauvage comme aménagement.





	Si je me trompe, vous pouvez demander à monsieur Pigeon, il connaît plus le secteur que moi.





PAR LE COMMISSAIRE:





	On espère que monsieur Pigeon va venir nous expliquer tout ça en deuxième partie,





	En attendant, j'aurais aimé savoir, donc ces éléments-là relèvent d'autres organismes, est-ce que vous les avez mis sur la table lorsque vous avez négocié ou, en tout cas, travaillé autour du trajet proposé par le promoteur?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Si je refais un historique, le Comité consultatif agricole a été consulté dès que les premiers plans ont sorti, en 2000.  





Et à ce moment-là, c'était plus l'impact moindre pour l'agriculture qui était recherché, parce que vous le lirez dans le projet de schéma d'aménagement révisé, l'agriculture est le moteur économique de la région des Basques.  Ça représente, si je me souviens bien, seize pour cent (16 %) environ des emplois.





	Et puis si on prend les emplois, aussi, les emplois liés à l'agriculture, comme les services de vétérinaire, ça se démarque, il y a aucun autre secteur de l'économie, que ce soit la vente au détail, les services de santé, l'éducation, il y  a aucun autre secteur de l'économie qui s'approche de l'agriculture.  





	Et le tracé plus au sud, qui passait sur le Sault Mackenzie, coupait parmi les plus belles terres de la municipalité de Saint-Éloi, qui est très, très dynamique sur le plan de l'agriculture.  Et c'était clair pour nous qu'on voulait pas aller enlever le gagne-pain de gens dans le coin de Saint-Éloi.





	En gros, c'est ça qui a été comme réflexion.





	Ah, c'est vrai, vous m'avez posé comme question, est-ce que ça a été regardé l'impact sur la rivière.  Moi, mon "feeling", c'est qu'on s'en est remis implicitement à l'avis de la municipalité puisqu'elle, elle est propriétaire du lit de la rivière à cet endroit-là.  Et puis on n'a pas eu de commentaires.





	Probablement que la municipalité a mis dans la balance le gain de sécurité versus la perte pour la faune, ou en tout cas pour la pêche, là.





	Et puis je pense qu'une 20 sans aucun impact, il y en aura pas.  Donc ça a été pesé, et ce sera à vous aussi, les commissaires, à juger si la décision était bonne.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Suite à ce que vous nous avez dit, je sais pas si monsieur Leclerc ou monsieur Lemay, de la ville de Trois-Pistoles , sont dans la salle.





	Oui.  Est-ce qu'on pourrait vous avoir avec nous en avant.





	Bonsoir, vous êtes monsieur Lemay?





PAR M. MARC LEMAY:





	Oui.  





PAR LE COMMISSAIRE:





	Bon, vous avez entendu nos questions à la MRC, au sujet entre autres de la documentation qui existerait sur les aménagements, est-ce qu'il y a une carte, est-ce qu'il y a quelque chose?





PAR M. MARC LEMAY:





	Je pense qu'il va falloir que je me rassoie dans la salle, parce que vous parlez pas de la bonne municipalité.


	Moi, je suis de la ville de Trois-Pistoles.  La municipalité en question, c'est la municipalité Notre-Dame-des-Neiges.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Notre-Dame-des-Neiges.  Vous allez m'excuser!





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce qu'il y a un représentant de la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges dans la salle?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Il y a monsieur Pigeon, qui est conseiller.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est une grande famille!





PAR M. GILLES PIGEON:





	OK. Bon, au sujet des cartes qui expliquent les fosses, c'est la même chose que monsieur vous a dit.





PAR LE COMMISSAIRE:





	On trouve cette information, en tout cas pour les fosses, c'est dans l'étude d'impact, dans les documents que le promoteur nous a présentés.





	C'était plus au niveau des sentiers, des belvédères, de l'aménagement des berges qu'il nous aurait été utile d'avoir un document qui illustre l'ensemble des aménagements, au cas où ça existerait.





PAR M. GILLES PIGEON:





	Il faudrait que je trouve les pamphlets qui expliquaient, de l'an dernier, qui expliquaient les sentiers de la rivière, et puis le fosses.  Et c'est avec ça qu'on faisait notre publicité pour les droits d'accès de la rivière.





	Je pense que Benoît a contacté monsieur Dumont cet après-midi, et il avait Claude aussi à contacter, Claude travaillait, Alain aussi.





	Ce serait une chose que je pourrais me renseigner pour vous les procurer.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Avez-vous une idée, monsieur Pigeon, des sommes qui ont été investies dans l'aménagement de cette zone qui borde la rivière des Trois-Pistoles?





PAR M. GILLES PIGEON:





	OK.  La municipalité remet des sommes, remettait des sommes à la Société de développement de la rivière, à tous les ans, d'environ cinq mille dollars (5000 $).





	Et puis il se rajoutait, à tous les ans, des argents pour l'infrastructure et puis ces choses-là.  On pourrait évaluer ça à environ - c'est parce qu'il y a eu un projet, au départ, aussi, à ce moment-là  j'étais pas sur le comité, il me semble que c'est un montant de trente-cinq (35 000 $) à quarante-cinq mille dollars (45 000 $), qu'il y a eu d'investi au départ.





	Et puis au cours des années, on pourrait évaluer ça à une dizaine de mille, à tous les ans.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que ce serait possible de chercher l'information exacte et de la transmettre à la Commission?





PAR M. GILLES PIGEON:





	Oui.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	S'il vous plaît.  Merci.





	Avez-vous une autre question, monsieur Pigeon?





PAR M. GILLES PIGEON:





	Oui, j'ai une autre question.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors vous avez compris qu'on va avoir une simulation.





PAR M. GILLES PIGEON:





	Je crois, mais je suis pas sûr.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Moi, je suis sûre.  Le ministère s'est engagé à le faire, alors la Commission va l'exiger.





PAR M. GILLES PIGEON:





	Ma deuxième question serait au niveau, le puisement de l'eau de la ville de Trois-Pistoles.





	On sait que la ville veut pomper l'eau de la rivière, l'étendre, créer un lac sur les champs, ma question est, on sait que quand on étend, quand on met des matières pollueuses sur des champs, un jour ou l'autre, ça finit par affecter la nappe phréatique qui est en dessous.





	Ma question est de savoir, est-ce qu'il a été évalué que pomper l'eau de la rivière Trois-Pistoles, qu'on sait qu'on peut pas boire, qui est non potable parce que c'est une rivière qui passe dans plusieurs villages, s'il y avait un risque un jour de contaminer la nappe phréatique qui alimente plusieurs résidences qui sont sur la route 132.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors hier, monsieur Pigeon, on a discuté de cette question.  Je vous inviterais à lire les transcriptions, parce qu'on expliquait qu'il y a deux (2) projets actuellement, qui sont examinés, il y a pas de décision de prise.





	Mais je pense que la Commission, la séance d'hier, on a largement discuté de cette question et puis pour éviter qu'on revienne et qu'on répète encore ce soir la même chose, je vous inviterais plutôt à lire les transcriptions qui vont être disponibles la semaine prochaine.





	D'accord?





PAR M. GILLES PIGEON:





	Je vous remercie beaucoup.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci, monsieur Pigeon.





________________




















GASTON MICHAUD





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Gaston Michaud, s'il vous plaît.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Bonsoir.





	Suite peut-être aux discussions qu'il y a eues auparavant sur l'impact sonore, moi j'aimerais savoir, dans un premier temps, l'impact sonore qui prévaut sur la route 132, dans la région de l'Isle-Verte, dans l'anse, mettons pour la période du mois de juillet; qui prévaut ces années-ci, présentement.





	Et puis aussi, l'impact sonore qui est prévu avec le tracé de l'autoroute 20, mais à l'endroit où le ministère a parlé tout à l'heure, où il coupe le Coteau-du-Tuf à l'Isle-Verte ouest.





	Et aussi, le niveau de l'impact sonore qui était projeté par rapport aux résidents du deuxième rang, si le tracé retenu arrêtait au sud de la tourbière Michaud.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Alors il y a trois (3) volets à votre question.  





Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, je vais passer la parole à monsieur Lemoine, si vous permettez.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Alors en ce qui concerne l'impact sonore sur la route 132, monsieur a parlé du mois de juillet, ce qu'on a évalué, ça représente la situation au mois de juillet; autrement dit, on utilise des débits de circulation qu'on dit DJME, qui sont des débits journaliers maximum durant l'été, alors qui peut être représentatif du mois de juillet.





	Donc l'impact sonore qu'on a mesuré ou qu'on a calculé, qu'on a évalué, c'était une réduction de l'ordre de douze (12) dBA, pour les résidences sur la 132.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais à l'heure actuelle, excusez-moi, à l'heure actuelle, il est de combien?  Parce que son premier volet, c'est: il est de combien.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	On n'a pas de niveau de mesure.





	Il y a des mesures qui ont été faites il y a cinq (5)ans, si on peut considérer que c'est actuel, et si je me souviens bien, c'était de l'ordre, le long de la 132, de soixante-deux (62) ou soixante-trois (63) dBA, pour une résidence.





	Donc, c'est une mesure, c'est basé sur une seule mesure, pour une résidence située le long de la route 132.  Près de la route 132.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Et monsieur parlait de l'Isle-Verte, c'est ça, à l'Isle-Verte?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, pour les résidences situées les plus près de la route 132.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Ça doit être du même ordre de grandeur.  Mais il y a pas de mesure.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Et votre chiffre est assez sûr ou une vérification serait nécessaire pour nous confirmer?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	C'est un très bon ordre de grandeur, oui.  





On pourrait faire des études plus détaillées, mais on pourrait jouer peut-être de un (1) dB, quelque chose comme ça.  Je crois pas que ça vaille la peine de faire des études additionnelles.





	Déjà là qu'on se rend compte que l'atténuation est déjà très élevée.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Maintenant, il y avait, votre demande, c'est au Coteau-du-Tuf, c'est bien ça?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, par rapport à ce qui avait été parlé précédemment.  Pour savoir à combien va se situer le niveau de bruit projeté, lorsque le tracé va couper le Coteau-du-Tuf.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Et à l'intersection du Coteau-du-Tuf.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Pour les résidences qui vont demeurer, qui vont être situées le plus prés de l'autoroute.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc dans la situation projetée.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Dans la situation projetée, disons qu'on l'a vu, il y avait une maison à l'intérieur du cent quinze mètres (115 m) qui avait un impact moyen, donc qui devait avoir un climat sonore plus élevé que cinquante-cinq (55) dBA.





	Plus loin que ça, dans le climat projeté, c'est-à-dire si votre résidence est plus loin que cent quinze mètres (115 m), et je crois que c'était le cas de toutes les autres résidences qu'il y avait sur le Coteau-du-Tuf, je peux pas dire, à chaque résidence, combien ça va être, mais ce sera moins, cinquante-cinq (55) dBA et moins.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Et maintenant, l'autre demande de monsieur, c'est à l'effet, avez-vous évalué, avez-vous projeté le climat sonore de l'autoroute 20 dans la variante qui passe au sud de la tourbière Michaud.











PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, on a évalué le climat sonore qu'il pourrait y avoir pour le tracé plus au sud, et on se retrouverait, si vous voulez, si on parle de la limite de l'emprise à la résidence la plus rapprochée de la limite de l'emprise, on parle d'une distance, qu'il y aurait peut-être une résidence qui se retrouverait dans un climat sonore où il y aurait un impact moyen.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	 Donc entre soixante (60)…





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	 Disons qu'on est à la limite.





PAR LA PRÉSIDENTE:





… et soixante-cinq (65) c'est ça le moyen, l'impact moyen?  C'est entre cinquante (50) et soixante (60) dBA, c'est ça?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	L'impact moyen, c'est cinquante-cinq (55) dBA.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Cinquante-cinq (55) dBA.





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, exactement.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Lemoine, est-ce que le fait que les maisons soient situées en haut d'une terrasse peut avoir un effet, là?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Ça l'a un effet, oui, mais disons qu'en général, ce qu'on constate, tout au moins dans les simulations qu'on fait, ça l'a un effet faible.  À moins que la terrasse soit très élevée.





	On peut monter de quinze mètres (15 m), vingt mètres (20 m), et puis on va avoir en général un effet, un climat sonore un petit peu plus faible, disons si on est en terrasse.


PAR LE COMMISSAIRE:





	Un petit peu plus faible?





PAR M. RENAUD LEMOINE:





	Oui, c'est ce qu'on obtient comme résultat.





	Ou par exemple, si on évalue par exemple pour des résidences, premier étage-deuxième  étage-troisième étage, en général, le niveau sonore réduit légèrement à mesure qu'on monte.





	Il y a un effet de distance.  Parce que plus on s'éloigne de l'horizontal, on augmente la distance.  Alors ça, c'est un des effets qui se fait ressentir au niveau de l'évaluation du climat sonore.





PAR LE COMMISSAIRE:





	J'aimerais juste, avant de retourner à monsieur Michaud, clarifier un point.





	Monsieur Buissière, hier soir, nous a présenté les débits d'été actuels, en juillet, sur la route 132.  Est-ce que vous pouvez nous rappeler le chiffre?





PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:





	Neuf mille cent (9100).





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.  C'est pour évaluer avec la mesure de 95.  Merci beaucoup.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Monsieur Michaud, vous avez une deuxième question?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, peut-être.  





Peut-être suite aux recommandations qui ont été faites par la MRC de Rivière-du-Loup et de Trois-Pistoles, concernant un nouveau tracé alternatif qui aurait passé au nord de la tourbière Michaud, je voudrais savoir pourquoi soit de la part de ministère ou des MRC, pourquoi ils ont pas cru bon d'en faire part aux propriétaires qui étaient les principaux concernés, et pour lesquels il pourrait y avoir le plus de préjudices.





	Parce qu'il y a un délai quand même de deux (2) ans, ça date de l'année 2000, je crois.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors c'est la MRC des Basques ou de Rivière-du-Loup?  De Rivière-du-Loup, un peu des deux (2)





	Alors monsieur Duval.  Lorsque vous avez été consulté par le ministère des Transports sur le choix des tracés, est-ce que votre MRC a elle-même fait un exercice de consultation auprès de certains de ses citoyens ou si les discussions se sont limitées à celles que vous aviez avec le ministère?





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Bon, les échanges qu'on a eus sont en bonne partie, les échanges plus formels, quoique c'est pas nécessairement de la correspondance échangée, mais plus directe, c'est avec les gens de l'UPA, c'est bien certain.





	Et lors des visites sur le terrain, il arrivait qu'au hasard de nos déplacements, on rencontrait des gens, quelquefois par hasard et quelquefois on est allé rencontrer des gens, parce qu'on devait passer sur leurs propriétés pour aller visualiser les impacts du tracé du ministère des Transports.





	Donc il y a pas eu de consultation de la MRC de Rivière-du-Loup directement, je pense qu'on laissait ça, c'était au promoteur je pense, à l'étape où on était, s'il avait à en faire, de le faire.





	Mais je pense que c'était pas à nous de le faire à ce moment-là.





	Il y a eu quand même, il faut dire que les résolutions du conseil de la MRC ont toutes été prises en séances publiques, et tous ces documents-là sont disponibles, les séances sont ouvertes à la population une fois par mois.  





Alors il y a pas de choses qui ont été faites de façon cachée, tout a été transparent, comme un organisme municipal doit le faire.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Monsieur Rheault, est ce que vous avez quelque chose à ajouter?


PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Monsieur Duval, il parle comme un livre, donc c'est dur de rajouter plus.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais est-ce que votre MRC a procédé de la même façon?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Bien, notre MRC a commencé surtout avec le Comité consultatif agricole, et parmi les gens du comité, tout le monde se connaît, au fond, dans le territoire, ça a donné qu'on passait devant une maison, bon, c'est la terre de monsieur Fillion, on va arrêter le voir; c'est la terre à monsieur Côté, on va arrêter le voir.





	Mais on avait plus une sensibilité au niveau de l'agriculture, des terres agricoles.





	Dans le cas de Tourbières Michaud, aussi on avait une sensibilité du secteur où l'autoroute passe près de la tourbière Michaud, on avait une sensibilité beaucoup au niveau des résidents du deuxième rang.





	Même si le tracé de l'autoroute était dans la MRC voisine, c'est juste une limite administrative qu'il y a entre les deux (2) MRC, dans les faits, les gens du deuxième rang avaient, à quelques centaines de pieds devant eux autres, une autoroute qui passait et qui venait couper une belle plaine agricole.





	C'était, en tout cas, moi, c'était évident pour les gens du CCA que c'était pas la place pour passer une autoroute.





	Et puis l'argument que le ministère nous avait servi à ce moment-là, c'était qu'il y avait une terre fédérale plus vers l'ouest, on pouvait pas la contourner.  





Et puis nous à la MRC, quand on a vu ça, on a retroussé nos manches, on a même été rencontré quelqu'un de Environnement Canada, on a marché cette terre-là, on s'est rendu compte qu'au fond, elle avait été cédée en entier, mais il y avait pas de potentiel faunique particulier à son extrémité sud.





	Et puis là, les gens du Service canadien de la faune étaient ouverts à un échange de terrains.  On l'a mis en contact avec le ministère des Transports.





	Et puis dans le cas du secteur de la tourbière Michaud, aussi, les cartes des sols ont été regardées, et puis on se rendait compte qu'au nord de la tourbière, c'était sur de la pierre.





	Donc là, des routes dans les tourbières, moi, je vois qu'à l'Isle-Verte, le printemps, on se pense en Bosnie quand on s'en va à Rimouski, je pense qu'une route, quand c'est sur le solide, c'est la place que ça doit aller.  





Et si, en même temps ça se tasse loin des habitations, ça coupe moins de terres agricoles, c'était l'opinion des gens du Comité consultatif agricole.





	Et puis aussi, la tourbière, il y a la route entre le deuxième rang et le chemin Pettigrew, ça s'appelle la route du premier rang.  Donc il y a  un chemin de desserte qui va être construit.





	Je me dis, pour y accéder, à la tourbière, les camions vont prendre la route du premier rang, vont prendre la route de desserte, et c'est ce que les gens du CCA avaient dit, elle est pas enclavée, là, donc pour les camionneurs, à moins qu'ils veuillent passer par le village l'Isle-Verte, ça fait un petit détour de quelques centaines de mètres, mais c'est pas, au niveau économique, c'est pas comme couper une terre agricole.  





	Pour l'infini, tu sais, on vient de couper en deux (2) le revenu d'une personne.  En tout cas, c'était l'argument.





	Mais ma question a peut-être débordé mais en tout cas…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça va, ça répond à la mienne.





	J'aurais quelques questions pour les deux (2) représentants des MRC.





	En fait, quels sont les projets, dans vos schémas d'aménagement respectifs, qui seraient compromis par la réalisation de ce projet autoroutier?  Est-ce qu'il y en a.





	Monsieur Duval.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	J'ai beau chercher, là, je vois pas vraiment de contre-indication par rapport à des projets que l'on connaît.





	Il y avait une préoccupation pour des gens de la municipalité de l'Isle-Verte, concernant la remise en état faunique du ruisseau à Girard, qui est un peu à l'ouest de la tourbière, pour lequel on a eu des représentations de la municipalité de l'Isle-Verte ou les gens intéressés.





	C'est un des projets qui étaient connus, un projet relativement à la faune.





	Mais pour le reste, dans l'ensemble du parcours, je suis pas capable de mettre, de viser un élément qui est contraint de façon majeure.





	On passe beaucoup en terre boisée, je pense que ça doit être signalé.  Alors c'est pas évident, c'est pas un secteur récréotouristique sensible, c'est pas un endroit où les potentiels sont très élevés, de façon générale.





	On n'est pas dans l'axe visuel de la route 132 non plus, trop directement.  Alors c'est ce que je vous dirais comme réponse.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Duval, dans l'étude d'impact, il est question de mise en valeur de la rivière Verte par la Société de conservation de la baie de l'Isle-Verte.  On parle de reboisement, on parle d'ensemencement.





	Est-ce que vous êtes au courant de ce projet-là?





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Relativement peu, mais je sais que, bon, depuis quelques années aussi, dans ce secteur-là, dans cette rivière-là, il y  a des gens qui travaillent à l'avancement d'un projet.





	J'ai eu des rencontres à la MRC, sur cette question-là, rencontres informelles; bien, des gens qui voulaient voir quel pouvait être l'apport de la MRC pour aider à appuyer cette mise en valeur là.





	Mais le projet, je sais qu'il y a eu des rédactions de documents pour aller chercher des subventions, des tentatives de collaboration avec des organisations comme l'ITA de La Pocatière.





	Mais le projet, je pense pas qu'il soit, en tout cas j'ai pas le détail, mais je sais que pendant un moment donné, ça a été au ralenti.  Je pense qu'ils se cherchent encore du financement.





	Là, c'est peut-être des gens de l'Isle-Verte, il faudrait peut-être plus fouiller à quel point ce projet-là a avancé depuis la réalisation de l'étude.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.














PAR LA PRÉSIDENTE:





	Et de votre part, monsieur Rheault, est-ce qu'il y a des projets qui sont compromis par la réalisation éventuelle de ce projet autoroutier?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Je trouve que c'est une question très pertinente que vous avez, parce que moi, à mon point de vue, je répondrais que oui.  Il y a des projets qui risquent d'être compromis par ça.





	Le premier, c'est que la MRC des Basques est desservie par une halte touristique d'envergure le long de la route 132.  Elle avait, pour vous donner un exemple, elle avait, en 1999, seize mille sept cents (16 700) personnes qui arrêtent pour demander des renseignements, comparativement en 97, elle en avait treize mille sept cents (13 700),  donc elle était en croissance.





	Et puis cette halte-là, elle est structurante pour notre économie, c'est-à-dire que je vous ai remis les guides touristiques pas juste pour que vous vous promeniez le soir, mais aussi, pour que vous ayez le pouls du type d'industrie touristique qu'on retrouve dans la MRC des Basques.





	Je vous dirais, il y a pas de pôle ou de moteur touristique, comme on peut retrouver à Bic, avec un équipement comme ça, ou à Forillon, ou à Mingan.  Nous, c'est toutes des petites PME, en général, ou des organismes à but non lucratif, qui essaient d'arriver.





	La saison touristique est courte, avec à Montréal et à Québec, ce qui se passe, les festivals d'été, les touristes arrivent de plus en plus tard dans l'Est du Québec, et la rentabilité, c'est sur un fil, souvent, pour ces entreprises-là, dans la région des Basques.





	Je vais vous donner un exemple, le guide touristique de l'ATR, moi j'ai trouvé aucune publicité de gens des Basques, à part au centre, où le CLD regroupe les PME en une page commune, et ils divisent les frais.  





Donc on voit, je sais pas, la maison VLB, elle a un petit coin; la maison du notaire, le Parc de l'aventure basque.  Parce qu'aucun de ces attrait-là n'a les moyens de se payer une publicité dans l'ATR.





	Ensuite de ça, c'est la même chose avec la politique de signalisation de ministère des Transports le long des routes.  Il y a des taux, des taux à l'année pour mettre des panneaux bleus sur le réseau du ministère, qui ne tiennent pas compte du tout du marché qu'on a dans le coin.  Ce qui fait que les entreprises touristiques qui se paient des panneaux bleus le long de la 132, on les compte sur le bout de nos doigts.





	Souvent, ce qu'on voit, c'est qu'il y a des panneaux bleus mais ils sont mis juste en dehors de l'emprise, sur le réseau municipal, parce que là, souvent le municipal a un coût qui a de l'allure, qui correspond au marché.





	Donc pour répondre à votre question, c'est un long préambule, mais l'industrie touristique des Basques, c'est une industrie qui est de PME et plus fragile à l'arrivée d'un nouvel équipement comme l'autoroute 20.





	C'est pour ça que dans le projet de schéma d'aménagement révisé, la MRC mentionne que le bureau d'information touristique de la région des Basques, c'est un équipement, un immeuble touristique qui est important, qui est nécessaire et qui est structurant pour l'avenir de la MRC.  Il joue un rôle clé dans le développement de l'industrie touristique de la MRC.





	Et actuellement, je vous ai remis un autre guide aussi, sur le parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, c'est qu'il y a un point d'information, en tout cas un bureau d'information pour le parc marin Saguenay-Saint-Laurent qui est prévu à Trois-Pistoles, quand on regarde sur le plan, et il doit se localiser à la halte touristique.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc c'est le principal projet qui pourrait être compromis?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Oui, je vous dirais oui, c'est le parc marin qui risque d'en souffrir.  C'est la halte aussi.  Au fond, c'est toute l'industrie touristique.  





Et puis si vous me permettez de continuer, tant qu'à être dans le sujet, c'est qu'à l'origine, il y avait trois (3) échangeurs de prévus, un à l'Isle-Verte, un à  Saint-Éloi et un à Trois-Pistoles.





	Bon, dans la MRC voisine, on a dit, bien, on en veut un à la fin de l'autoroute 20, pour les deux (2) postes d'essence qu'il y a là, le dépanneur qu'il y a là, il y a le restaurant qui est là et aussi, il y a l'enfouissement du site qui doit être desservi.  Malgré pourtant qu'il y a une voie de contournement à Cacouna, qui nous a coûté des millions, mais en tout cas, ça prend un échangeur quand même à la fin de la 20, qui est pas un périmètre d'urbanisation.  





	Donc le ministère, pour consolider un îlot déstructuré en zone agricole, va à l'encontre des orientations gouvernementales, je pourrais les citer, les orientations gouvernementales. Les orientations gouvernementales disent de consolider les périmètres d'urbanisation et d'éviter de consolider les îlots déstructurés, et on a un échangeur pour consolider un îlot "déstructurisé".





	À l'Isle-Verte ouest, on rajoute un échangeur, j'ai rien contre, on nous dit qu'il y a du camionnage qui se fait dans les parages, j'ai rien contre aussi, mais quand on arrive à Rivière-Trois-Pistoles, je pourrais faire le décompte de tous les commerces qu'il y a là, les entreprises en camionnage, j'en aurais pour vingt (20) minutes, j'ai pas de diapos par exemple, je suis tout seul pour faire ce travail-là…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Rheault, ça pourrait être fait en deuxième partie d'audience.





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Je m'excuse.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	En fait mon propos, c'était de connaître grosso modo les projets qui risquaient d'être compromis par ce projet autoroutier.





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Dans le schéma, je vous dirais, il y a juste la halte et le kiosque d'information touristique.





	Mais au niveau de l'économie, on pourrait en parler pendant vingt (20) minutes, comme je vous disais.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Peut-être qu'on en parlera, mais on va probablement faire une pause avant.





	Oui, monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, si vous permettez, j'aimerais apporter une précision.





	Ce n'est pas le ministère des Transports qui s'occupe de la signalisation touristique et qui détermine les taux, au niveau de la signalisation touristique.  C'est la Société québécoise de promotion touristique.





	Nous, ce qu'on fait, c'est d'autoriser cette signalisation-là dans nos emprises, à partir de certaines normes, pour protéger notre propre signalisation, protéger la visibilité aux intersections, etc.





	Alors nous, on les autorise à s'installer dans nos emprises, mais c'est la Société québécoise de promotion touristique qui fait affaire avec les différents types de commerces ou d'organisations touristiques et c'est eux qui fixent les taux pour la signalisation bleue.  Cette signalisation-là n'est pas sous notre responsabilité.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci pour cette précision.





	Alors on prend une pause de dix (10) minutes, et monsieur Michaud, j'espère que vous avez eu réponse à vos questions.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, il y  a eu des bons éclaircissements.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Est-ce qu'il va y avoir une période de questions qui va continuer après la pause?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Certainement.





________________





SEANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES





________________


�
REPRISE DE LA SÉANCE


QUESTIONS DE LA COMMISSION





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors monsieur Duval, vous avez demandé à intervenir à nouveau sur les projets qui pourraient risquer d'être compromis.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Oui, j'ai demandé d'intervenir à nouveau, concernant un projet que j'avais omis de mentionner, qui n'est pas compromis sur le parcours du tracé tel qu'il est connu, mais c'est le projet de la route Verte, dans le secteur de l'Isle-Verte, à l'ouest de la rivière Verte.





	Il y a un tronçon qui vient s'accoler à l'autoroute telle que tracée, et ce projet-là n'est pas compromis, mais il va être retardé tant qu'on ne saura pas, on ne connaîtra pas le tracé définitif.





	Donc les promoteurs de la route Verte doivent surseoir à ce tronçon-là d'environ une couple de kilomètres.





	Et j'aimerais aussi dire qu'évidemment, les impacts que j'ai mentionnés tout à l'heure, je comprenais ça comme étant une question pour les impacts sur les aménagements plutôt de type collectif.  





Évidemment, on comprend qu'il y a des impacts sur certaines entreprises privées, on l'a mentionné dans notre résolution, on a demandé des mesures de mitigation par rapport à ça.





	Merci.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Duval, j'ai retrouvé ma carte des pistes cyclables.





	À quel tronçon précisément faisiez-vous référence?





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	C'est un tronçon de la route Verte, directement à l'ouest de la rivière Verte.





	Je sais pas si vous l'avez sur cette carte-là, parce que la route Verte, il y  a des parcours qui sont hors route, qui sont en train d'être planifiés à l'échelle de la MRC, dans un axe qui va de Notre-Dame-du-Portage jusqu'à la limite est de la MRC.





	Et puis entre autres, le parcours dans ce secteur-là emprunte le chemin de la rivière des Vases, qui longe le fleuve, revient traverser la route 132, à quelques kilomètres à l'ouest du village de l'Isle-Verte, pas tellement loin de la courbe à Moïse.  Et puis après ça, emprunte un tracé hors route, pour éviter de longer, d'être en bande cyclable de la route 132 où la circulation est trop élevée, où les débits sont trop élevés, pour des questions sécuritaires.





	Alors à ce moment-là, ça traverse les terres agricoles mais plutôt en milieu forestier.





	Et là, il y avait un conflit, on a constaté, le promoteur nous a déposé son tracé projeté, il y a quelques mois, et on a constaté que ça venait en conflit avec le tracé de l'autoroute 20.  On a eu des échanges, il y a eu des échanges avec le ministère des Transports, entre les promoteurs de la route Verte, on en est venu à une solution pour le tracé.





	Par contre, c'est toujours dépendant.  Comme ils vont s'accoler sur l'emprise de l'autoroute, si jamais l'autoroute se déplace, ça cause des problèmes.





	Alors les promoteurs vont attendre que le tracé soit assuré et confirmé avant de faire ce petit bout de route Verte là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Mais en attendant, la route est pas coupée.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Bien là, c'est sûr que le parcours est pas complété, est pas d'est en ouest au complet, mais la partie - c'est sûr que dans l'intérim, s'ils se rendent jusqu'à un certain niveau, les gens vont devoir, les cyclistes vont devoir emprunter j'imagine une bande cyclable le long de la route 132.  





C'est un endroit où il y a beaucoup de circulation en été comme vous le savez.





	Alors c'est sûr que ça cause des problèmes dans l'intérim, d'ici à ce qu'on connaisse le tracé.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Est-ce qu'il serait possible de nous déposer la carte de cette partie de tracé hors route?





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Oui, absolument, absolument.








PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci beaucoup.





	Je vais retourner au promoteur, puisqu'on est dans ce qu'on appelle les équipements récréatifs linéaires, vous avez statué en fait, on inclut là-dedans motoneige, ski de fond, bicyclette, vous avez statué dans l'étude d'impact que l'effet du projet sur ces équipements est mineur, et mis à part des arrangements dont on vient de parler, vous ne prévoyez pas de mesures d'atténuation.





	Je voulais savoir si vous aviez consulté les organismes, ou les groupes, ou les clubs responsables de ces activités-là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, non, pas à cette étape-ci.





	Sauf que qu'est-ce qu'on fait habituellement, en termes de mesures de mitigation, évidemment il faut les faire traverser.  Il faut trouver des endroits pour les faire traverser.





	Dans le cas de l'autoroute 20, comme il y a une demi-emprise qui est pas utilisée, c'est relativement facile de les faire circuler dans la demi-emprise, à la limite de l'emprise de la chaussée qui va être construite comme telle.  Il y a beaucoup de passages agricoles pour les faire traverser, et souvent on peut faire traverser comme les VTT ou les skidoos, en érigeant des paliers dans les ponceaux, différents cours d'eau.





	On l'a fait dans le secteur de Rimouski, et c'est en fonction des sentiers qui sont fédérés ou qui sont reconnus comme tels.





PAR LE COMMISSAIRE:





	En tout cas, dans le corridor du projet, il y a, excusez-moi , j'ai de la misère avec mes mots, il y a des pistes à faible trafic ou d'ordre local, qui servent à des organisations locales, à rejoindre les pistes provinciales.





	Ces gens-là doivent obtenir la permission des propriétaires avant de traverser les terres.





	Alors peut-être que vous, au niveau de l'autoroute, vous allez leur offrir des solutions, mais peut-être qu'au niveau de changements qu'ils devraient opérer par rapport au tracé actuel, il y a peut-être des problématiques au niveau des permissions des propriétaires, des permissions à obtenir.





	Est-ce que vous avez…





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, si je comprends bien, monsieur le Commissaire, du nord au sud, la situation est pas changée.  Sils veulent circuler du nord au sud, dans la situation actuelle, avec ou sans autoroute, ils ont des permissions à obtenir.





	S'ils obtiennent la permission pour circuler du nord au sud, ils arrivent à l'autoroute, moi, ce que je vous dis, c'est que dans l'axe est-ouest, nous on a une chaussée qui est pas utilisée.





	Si on laisse l'usufruit de la terre à l'agriculteur, c'est sûr qu'il est peut-être pas plus intéressé à laisser circuler les skidoos  ou les 	VTT sauf que nous, on peut les faire circuler à la limite extérieure de la demi-emprise qui est utilisée.  Actuellement, c'est ça qu'on fait.





	Alors d'est en ouest, pour ces clubs-là, la situation est améliorée, ils ont plus de permission à demander à chacun des propriétaires, parce qu'on va leur accorder.





	Mais la situation nord-sud, elle change pas.  Moi, s'il y a un organisme, s'il y a un club qui est structuré ou quoi que ce soit, je vais leur donner accès.  





Sauf que j'irai pas chercher chacun des skidoos en dessous de chacune des maisons, pour dire, je vais te faire un passage pour que tu traverses l'autoroute.





PAR LE COMMISSAIRE:





	On comprend ça.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Mais d'un nord au sud, je vois pas en quoi l'autoroute va changer la situation.





	Sauf qu'à un moment donné, effectivement, il arrive une autoroute et pour traverser, ils pourraient être tenus de peut-être faire un (1 km) ou deux kilomètres (2 km), pour traverser et revenir.  Ça, c'est possible.





	Sauf qu'habituellement, les adeptes de ces sports-là, c'est justement, ils circulent en motoneige pour rouler, etc.





	Mais je comprends pas, du nord au sud, si on part de la route 132, si les gens partent de la route 132 pour se rendre au corridor de l'autoroute, actuellement, ils passent où, ils ont sûrement des permissions à obtenir ou ils utilisent des routes déjà existantes.





	On change pas cette situation-là.








PAR LE COMMISSAIRE:





	Dans la mesure où l'accès pour traverser l'autoroute est déplacé, ce que vous me dites, c'est que vous leur offrez de faire ce déplacement-là dans la demi-emprise?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, actuellement, j'ai la situation idéale pour ça.





	Encore là, on peut pas, dans cette demi-emprise là, il faut que ce soit balisé à la limite.  





Parce que, comme je vous dis, si on laisse à l'agriculteur l'usufruit de continuer à cultiver, il souhaitera pas que ce soit complètement à la limite de l'emprise.  Mais ça va être à la limite de l'emprise utilisée pour la chaussée qu'on va construire.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et ça, ça vaut aussi bien, ça vaut hiver comme été, skidoos, VTT?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, ça peut valoir aussi bien pour l'hiver que pour l'été.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci.





________________





PÉRIODE DE QUESTIONS


JACINTHE RIOUX





PAR LA PRÉSIDENTE:





	J'inviterais madame Jacinthe Rioux, s'il vous plaît.





	Oui, monsieur Loranger, entre temps.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Peut-être un élément additionnel, monsieur le Commissaire, aussi, il faudrait pas oublier, il va y avoir aussi les voies de desserte, en hiver, qui peuvent être utilisées.








PAR LA PRÉSIDENTE:





	Oui, bonsoir madame Rioux.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Bonsoir.





	Voici, nous possédons sur nos lots un site panoramique, l'un des plus beaux des Basques.  De nombreuses personnes ont pu admirer le panorama directement sur le site.  Le pont sera un élément nouveau du paysage.  





Maintenant tout à l'heure, on a vu que le pont pouvait être un élément de beauté pour les gens du village, est-ce que c'est la même chose pour le site panoramique.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors on est toujours à la hauteur de la rivière des Trois-Pistoles.  C'est bien ça madame Rioux?





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Oui, on se situe à ce moment-là sur nos lots.  C'est un site panoramique assez haut.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Nous, on dit que oui, c'est ça qu'on a indiqué dans l'étude d'impact.  On maintient cette position-là.  





C'est sûr que ça peut être difficile à percevoir, ça va toujours être une question d'appréciation, mais nous ce qu'on dit dans l'étude d'impact, c'est que le pont s'intègre très bien dans le paysage actuel, compte tenu qu'il y a déjà des éléments semblables dans le même paysage.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	En fait, ce que vous pouvez dire, c'est que vous souhaitez construire un ouvrage qui va bien s'intégrer, parce que vous avez pas encore une idée bien précise de ce qu'il sera.








PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	On va construire un ouvrage qui va bien s'intégrer, on va avoir une préoccupation à ce niveau-là, au niveau de la nature de la structure qui va être construite.





	Mais en plus, on dit que cette structure-là va s'intégrer, va s'intégrer très bien dans la paysage, compte tenu des autres structures.  Et pourrait même devenir un attrait pour Trois-Pistoles.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame Rioux.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Bon, vous dites, un attrait pour Trois-Pistoles.  Au niveau de mon site panoramique ou Trois-Pistoles, seulement, quand on va voir le pont à partir de la route du Sault, par exemple, ou bien quand on circule dessus.





	C'est certain que des gens vont être intéressés à venir admirer le site à partir de mes lots, c'est à ce moment-là que ça peut être un impact négatif.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





	Est-ce qu'il y aurait moyen peut-être de nous permettre d'un petit peu mieux comprendre, parce que visuellement, je sais pas où je me situe et je comprends pas la problématique.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, on se situe, les lots de madame Rioux, si on se souvient bien, on parle 365, alors on est à l'ouest de la traversée de la rivière Trois-Pistoles.





	Est-ce que c'est exact?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est exact madame Rioux?





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	C'est bien ça.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Est-ce qu'avec l'aide de monsieur Labbé, vous pourriez nous aider à le localiser précisément sur la carte.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Oui, si j'avais un outil qui me permettrait de pointer.





PAR LE COMMISSAIRE:





	C'est monsieur Labbé qui l'a, le crayon.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Bon, ce n'est pas dans le secteur de la rivière Verte, là.





	Bon, est-ce qu'on peut l'éloigner, s'il vous plaît.  Bon, la tache bleue me dérange un peu.





	Bon, voilà, à peu près ici.  Il y a le site panoramique.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc, on est au sud de l'autoroute projetée.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Est-ce qu'on a besoin d'autre…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Non, ça va, ça me situe bien, madame Rioux.  Je vous remercie.





	Donc  ce que vous voulez savoir, en fait c'est que de ce point de vue là, à partir de ce point de vue là, est-ce que l'autoroute ne deviendra pas une contrainte dans le panorama que vous pouvez admirer, situé à ce point-là; c'est ça?  Ou si c'est vu de plus bas?





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Bon, je vais me reprendre.  Il y a toujours eu un intérêt pour ce site.  Maintenant, il va y avoir un élément nouveau, c'est-à-dire le pont.





	L'impact négatif consiste au fait que des gens vont circuler sur mes terres agricoles, que je dois protéger, pour admirer le site, le nouveau pont.  C'est là l'impact négatif.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc les gens emprunteraient, selon vous, la voie de desserte qui est projetée et iraient…





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Le chemin de ferme, c'est bien ça.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, bien, je suis heureux de constater que madame Rioux partage le même point de vue que nous quant à l'intégration dans le paysage!





	Dans le cas de la protection des terrains privés, le ministère peut pas faire grand-chose là-dedans.  S'il y a un chemin de ferme qui accède, c'est un chemin privé, c'est une question de protection de la propriété.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Donc c'est une question que les gens respectent la propriété privée?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est ça; c'est ça qu'est la réponse de monsieur Loranger.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Donc, très bien.  Donc je pourrais faire une journée porte ouverte!





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Moi, je vous invite, dans votre mémoire, à souligner l'impact que vous voyez.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Bon, c'est très bien.


	Pour le deuxième point, on a parlé du climat sonore.  





Quand je procède à des travaux de sarclage sur les terres ici, j'entends très bien les camions qui circulent sur la route 132.  C'est tout.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous vouliez faire une remarque.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	C'est ça.  Merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que le bruit est très incommodant?





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Le bruit ne m'incommode pas, parce que je travaille le jour, mais je les entends tout simplement.  





Je me demande même si le bruit n'est pas plus intense là où j'ai indiqué qu'en bas, tout près de l'autoroute, ici, quand je parle de la route 132.  Quand je suis plus haut, j'entends plus de bruit que quand je suis plus bas.  C'est particulier!





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que ça s'explique?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, bien, ça confirme ce que monsieur Lemoine nous a dit tantôt, que si on était plus bas, on entendait moins de bruit.  





Je pense qu'il a fait la démonstration, avec le dessin de la structure, que verticalement on avait une perte moins neuf (9) décibels, si je me souviens bien, et de cinq (5) décibels.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais est-ce que, en fait la remarque de madame Rioux, c'est à l'effet que quand elle est sur ses terres, elle entend davantage.  Là, l'autoroute va passer à la même hauteur ou juste un petit peu en contrebas.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien écoutez…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce qu'elle va percevoir un bruit plus important?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, qu'est-ce que monsieur Lemoine a mentionné tantôt, qu'à l'extérieur de la ligne de cent quinze mètres (115 m), on demeurait  qu'il y avait pas…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Que c'était acceptable.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





… il y avait pas de gêne, que c'était acceptable.  Et même que nos lignes isophones, en approchant de la structure, se rapprochaient, les distances étaient encore moins grandes.





	Question de perception de bruit, il faut le mesurer; c'est excessivement difficile - on va donner l'exemple, souvent les gens vont planter une rangée d'arbres et ils vont dire, j'ai moins de bruit qu'avant.  Alors que si on va le mesurer, il y a absolument aucun changement.  Sauf que le fait de plus voir passer les véhicules, on a l'impression qu'on entend moins.  Mais si on mesure, notre oreille entend exactement la même chose.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame Rioux.





PAR Mme JACINTHE RIOUX:





	Regardez, tout à l'heure on se demandait qu'est-ce qu'il y avait comme sol, au niveau du versant de la rivière, versant ouest.  





Ici, ce sont des arbres et il semble pas qu'il y ait tellement de rochers, là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





________________


VINCENT DIONNE





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Vincent Dionne, s'il vous plaît.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Bonsoir madame la Présidente.





	Moi, je viens, je suis maire de la municipalité de Saint-Arsène, c'est une question au point de vue du premier échangeur qui est projeté.





	Je voudrais demander à monsieur Loranger si la voie de desserte qu'on voit sur la mosaïque arrête à l'échangeur, tu sais, il y  a pas d'accès qu'on peut embarquer sur l'échangeur.  je sais pas si c'est un oubli sur la mosaïque mais aujourd'hui j'ai regardé avec monsieur Duval sur les plans qu'on avait reçus, et puis il y avait même pas, l'échangeur, pas l'échangeur mais…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	De la voie de desserte?





PAR M. VINCENT DIONNE:





…la voie de desserte n'était même pas sur le plan.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, oui, il y  a un chemin de desserte et oui, il est raccordé à ce qu'on appelle je crois la route Dionne, le chemin Dionne.  Il est raccordé.  





Le chemin Dionne traverse, c'est l'axe, la structure du carrefour.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Mais le chemin Dionne, est-ce que vous allez le faire, le chemin Dionne, dans la tourbe?  





Le chemin Dionne, je suis voisin du chemin Dionne, et il y a pas de chemin Dionne dans la tourbière.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, mais il va être construit, c'est là qu'est le carrefour.  Il va y avoir un bout du chemin Dionne qui va être construit, le carrefour est là, le carrefour que vous voyez.  





Alors la route Dionne est prolongée, c'est lui qui est prolongé jusqu'à la route 132, la route Dionne.





	Alors le bout qui est pas construit va l'être.  La route Dionne va être reliée par le carrefour à la route 132.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Oui, mais la route Dionne n'existe pas, dans la tourbière.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, mais c'est ça que je vous dis, elle va être construite.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Elle va être construite, cette route?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est ça que je vous mentionne, elle va être reliée à la route 132.  Alors le bout qui n'existe pas va être construit.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Jusqu'à la rue principale de Saint-Arsène?  Merci si vous me la construisez pour la municipalité, là!





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors monsieur Loranger, on va être assez clair, pour que monsieur Dionne…





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	OK.  La route Dionne n'est pas reconstruite jusque chez vous, là.  La route Dionne va être reconstruite aux approches du carrefour, la route actuelle va être reliée au carrefour qu'on va construire sur l'autoroute 20.  





Mais la route Dionne sera pas construite dans sa partie sud, où est-ce qu'elle existe déjà.


PAR M. VINCENT DIONNE:





	Elle n'existe pas, dans la vraie vie, elle n'existe pas, la route Dionne, monsieur Loranger.  Elle existe dans la municipalité, plus au sud, que vous avez pas sur la carte.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous avez le pointeur devant vous, monsieur Dionne.  





Là où c'est indiqué "route Dionne", en bleu, est-ce que cette route blanche, celle qui est en blanc…





PAR M. VINCENT DIONNE:





	C'est un chemin privé qui appartient à la Tourbière Premier, Premiertech, Premier Horticole, ce n'est pas un chemin qui - si on remonte encore, la route Dionne, elle arrête à l'équivalent d'à peu près ici, d'après le plan.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc plus loin que ce que le plan nous indique.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Cette route-là n'existe pas.  Elle existe, elle est blanche, sauf que c'est un chemin privé.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bon, madame la Présidente, on est démêlé, là.  





C'est la route Moreault qui existe, qui va être reliée au chemin de desserte qui, lui, va être relié au carrefour.  





Effectivement, la route Dionne n'est pas reconstruite.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc, quand on va sortir de l'échangeur, comment vous allez accéder à l'échangeur ou sortir de l'autoroute?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Le chemin de desserte va avoir un angle de quatre-vingt-dix degrés (90°), avec le bout de chemin qui va être construit entre la route 132 et l'autoroute 20.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Et le chemin de desserte est relié à la route Moreault qui est existante.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Mais ce que je vois, le chemin de desserte arrive accoté après le viaduc.  





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Non, non, il sera pas accoté sur le viaduc, parce qu'il y a une chaussée qui est pas construite.  





Il va être raccordé à quatre-vingt-dix degrés (90°) et à partir de là, ça va être raccordé à la route 132.  Et le chemin de desserte, lui, est raccordé à la route Moreault qui, elle, existe.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous avez quelque chose à rajouter, monsieur Loranger?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Non.  Bien, en fait, le chemin de desserte, il est déjà là.  





En fait, c'est le chemin de desserte qui est déjà existant, on va le raccorder à la rue Dionne qui va être reliée à la route 132, à partir de l'autoroute 20, et le chemin de desserte se raccorde déjà à la route Moreault.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Mais ce que je voudrais savoir, est-ce que l'échangeur va être raccordé à la route privée.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien oui, oui.  Mais - oui, oui, le chemin de la tourbière peut se raccorder au carrefour, il arrive là, peut se raccorder.





	Il va y avoir un bout de la route Dionne, en fait qui va être construit, de la route 132 à l'autoroute, et le chemin de la tourbière va pouvoir avoir accès là.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Et puis il va y avoir une barrière?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Ça peut être une barrière.  Ça va demeurer un chemin privé, ça va être un accès privé.  Et le chemin de desserte va donner accès par la rue Moreault.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça va, monsieur Dionne?





PAR M. VINCENT DIONNE:





	J'ai une autre question.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Certainement.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Tantôt, on parlait des infrastructures touristiques, et puis on a une piste de ski de fond qui passe juste au bout, là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que vous pourriez être plus clair parce que quand je vais vous relire, je vais avoir de la misère à savoir où vous vous situez.





PAR M. VINCENT DIONNE:





	C'est une piste de ski de fond qui suit, qui est municipale et qui suit la tourbière, au nord de la tourbière.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Tout près du chemin Dionne, à l'angle du chemin Dionne?





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Oui, ça suit de l'ouest vers l'est.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Ça correspond au petit sentier grisé qu'on voit sur l'image?





PAR M. VINCENT DIONNE:





	Exact.  Si les dimensions de l'échangeur restent pareilles, normalement ça serait pas supposé d'y toucher, mais en construction, des fois, ça peut changer.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, bien, si on y touche, elle va être relocalisée; c'est officiel, elle va être relocalisée si jamais on y touche, à la limite de notre carrefour.  Ça enlèvera pas nécessairement sa continuité comme telle, là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est un engagement que vous prenez?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  C'est sûr que la piste de ski de fond restera pas dans les rampes, ça c'est sûr.  Elle va être relocalisée à la limite du carrefour.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord, merci.





	Merci monsieur Dionne.





________________





ALAIN LÉVESQUE





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Alain Lévesque.





	Bonsoir monsieur Lévesque.

















PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	Bonsoir.  Moi, ce serait pour préciser la demande de la recherche approfondie sur les titres P-99 et du lot 98, moitié; titres avant Wilfrid Fillion.  C'est ça que j'avais demandé lundi, je pense, que je l'avais demandé.  





	Mais j'avais pas précisé bien, bien c'est quoi que je voulais avoir.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors vous nous informez qu'il s'agit de ces titres, de ces lots et de ces titres.





PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	Oui, c'est ça.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Est-ce que vous avez une question, monsieur Lévesque?





PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	Oui.  Ça va prendre combien de temps avant que ce soit fait, la recherche là-dessus.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Bien en fait, comme nous a dit monsieur Loranger, l'autre soir, c'est que tant que le projet ne sera pas accepté et puis tant que les plans et devis ne seront pas déterminés, il y aura pas nécessairement de contacts d'établis avec les propriétaires de lots qui seront impactés par le projet.





	Alors c'est difficile de vous donner un temps limite.





	Mais peut-être que monsieur Loranger pourrait préciser.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, vous avez assez bien résumé.  Lorsqu'on aura l'autorisation du projet, nous, il faut préparer les plans du devis, en termes de construction, pour déterminer les emprises qui sont requises.





	Suite à ces emprises-là, lorsqu'elles sont déterminées en termes de construction, ça prend un plan d'arpentage foncier ou un plan d'arpentage légal.  Et suite à la production de ce plan-là, c'est là que les recherches de titres se font.





	Sauf que possiblement que pour monsieur Lévesque, est-ce qu'on peut faire un cas d'exception, est-ce qu'on peut fouiller tout de suite.





	Mais tant qu'on n'aura pas le position définitive, on peut travailler pour rien.  Ça fait que c'est plusieurs mois, là.  





Parce qu'il faut déterminer les emprises requises à la construction avant de finaliser la confection du plan d'arpentage légal, pour être en mesure de procéder aux expropriations.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc monsieur Lévesque peut s'attendre à quelques mois?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Peut attendre un minimum de deux (2) ans, si l'autorisation au ministère est délivrée.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	C'est beau, monsieur Lévesque?





PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	Il y a aussi, il y  a une traverse de skidoos proche de chez nous.  Il va tu y avoir de quoi pour les skidoos, pour traverser la route?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	L'autoroute projetée?





PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	L'autoroute, oui.  Parce que pas loin, chez Jos Malenfant, il y a une piste de skidoos.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que c'est une piste locale?





PAR M. ALAIN LÉVESQUE:





	Je pense que oui, là.  Ça circule tout le temps, là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, comme on l'a mentionné tantôt, si c'est un club fédéré ou même si c'est un club local, le ministère va regarder pour faire traverser.





	Parce que la problématique qu'on a, on pourrait bien se fermer les yeux et dire, on les fait pas traverser, mais ce que les gens font, ils deviennent délinquants, ils coupent les clôtures et au niveau sécurité routière, c'est pas ça qu'on recherche.





	Alors on a tout intérêt à trouver des endroits pour qu'ils soient en mesure de traverser la barrière que constitue l'autoroute comme telle.  





Mais on ne le fera pas pour des particuliers.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous le faites pour des clubs fédérés?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Pour des clubs qui sont structurés et qui assument une certaine responsabilité envers leurs sentiers.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Excusez-moi d'intervenir, mais d'après la carte que j'ai sous les yeux, ce serait un sentier régional, balisé.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Alors à ce moment-là, il y a pas de problème.





Nous, on va s'asseoir à un moment donné avec ces clubs-là et on va essayer de trouver l'endroit le plus approprié pour traverser.





	Sauf que où ils traversent actuellement, est-ce que c'est là qu'ils vont encore traverser, est-ce que ça va être un demi-kilomètre avant ou un demi-kilomètre après, ça, c'est évident que je peux pas répondre à ça ici, ce soir.





	Mais le ministère va s'assurer qu'ils sont en mesure de traverser l'autoroute.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Que l'activité va être maintenue?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Ça, c'est définitif.  Parce que, comme je vous dis, si on le fait pas, on encourage la délinquance et on l'a vécu à d'autres endroits, et il faut travailler en concertation, en collaboration.





	Et habituellement, on a une excellente collaboration et compréhension de la part de ces clubs-là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci, monsieur Lévesque.





________________





DIANE GRANDMAISON





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame Diane Grandmaison.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Bonsoir madame la Présidente, bonsoir monsieur le Commissaire.





	Nous, on est situé route Coteau-des-Érables, et d'après le tracé, la route sera fermée pour être déplacée un peu plus à l'est, avec une sortie, et on est agriculteur, et on a évalué à environ cinq kilomètres (5 km) qu'il faudra faire pour aller au sud de l'autoroute 20 où nous avons environ le tiers de nos terres agricoles.





	Alors pour nous, c'est un impact qui est assez important.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors est-ce que vous avez le numéro de vos lots?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Je les ai pas par cœur, mais je sens que monsieur Loranger sait où est-ce que c'est.








PAR LA PRÉSIDENTE:





	Bon, parfait, madame Grandmaison.  On voit que monsieur a arpenté son territoire!





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, effectivement, le ministère s'est penché sur cette problématique-là parce que madame Grandmaison, lors de la séance d'information, avait posé beaucoup de questions, ça avait été pris en note par le ministère et ça a été pris en compte.





	Actuellement, le carrefour qui est prévu dans l'étude d'impact, c'est le carrefour qui est ici.  On a la route Coteau-du-Tuf qui est ici, la route existante, et le carrefour que le ministère avait prévu se situait beaucoup plus à l'est. 





Au départ pour des raisons que raccorder la route Coteau-du-Tuf à la route 132, actuellement, on n'a pas nos distances de dégagement, par rapport à ce qu'on surnomme la courbe à Moïse, qu'on a parlé beaucoup.  C'est elle, la fameuse courbe à Moïse.  Alors on n'avait pas suffisamment de dégagement.





	Alors la solution qui avait été envisagée, compte tenu de minimiser l'impact sur les terres agricoles et de s'en aller dans des secteurs plus boisés, c'est cet axe-là qui avait été privilégié, qui apparaît à l'étude d'impact.





	Il y avait aussi la question que Coteau-des-Érables, actuellement, c'est une route qui se doit d'être construite, qui est pas en mesure - c'est une route municipale qui est pas en mesure de supporter du trafic lourd, parce qu'ici, on a quand même une meunerie et on a des industries qui génèrent du trafic lourd.





	Suite aux représentations que madame Grandmaison avait faites et aux questions qu'elle avait soulevées concernant justement les détours, même si le ministère construisait des dessertes pour relier à la route, on a pris ça en compte.  





On a aussi rencontré la municipalité de l'Isle-Verte, voir si elle avait pas d'objection, et on a analysé deux (2) tracés.





	On est revenu dans l'axe actuel.  Ce tracé-là a été rejeté, justement pour les raisons que je vous mentionnais tantôt, la courbe à Moïse est un des points noirs de la route 132, et on a analysé cette option-ci, qu'on est prêt à considérer.





	C'est-à-dire qu'on est prêt à retirer cette option-là pour considérer celle-ci qui, à ce moment-là, élimine pratiquement tous les détours pour madame Grandmaison.





	Il faut comprendre, à moins que je me trompe, madame Grandmaison, les lots commencent ici, comme ça.  


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Au sud, pas au sud mais à l'ouest du Coteau-des-Érables?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	À l'ouest du Coteau-du-Tuf.





	Alors le ministère est disposé à modifier son tracé, éliminer le nouvel axe qu'il avait créé, et à déplacer le carrefour dans cet axe-ci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Je veux pas vous corriger, monsieur Loranger, mais c'est pas le Coteau-du-Tuf, c'est le Coteau-des-Érables.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Coteau-des-Érables!





	Alors le ministère, on est disposé à ramener, l'axe retenu, à le ramener dans la route Coteau-des-Érables existante, au sud de l'autoroute.  Et la partie nord, aller se raccorder pour avoir nos distances, en termes de sécurité, par rapport à la courbe à Moïse.





	Alors ce tracé-là, nous croyons que ça devrait résoudre en majeure partie les contraintes que madame Grandmaison avait soulevées.





	En termes d'impacts négatifs, là-dessus, bien encore là, on revient toujours au niveau agricole, où encore là, c'est des superficies qui varient.  Parce qu'il faudra comprendre, ici, on va être obligé de reconstruire et on va acquérir…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Quand vous dites "ici"…





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est la partie sud de Coteau-des-Érables, on va aller relier au deuxième rang.  Alors on va être obligé d'acquérir  de l'emprise, pour être obligé de reconstruire la route au complet.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger - juste un moment, s'il vous plaît, monsieur Haemmerli - monsieur Loranger, j'apprécierais que vous déposiez cet acétate, compte tenu que c'est un changement.  À moins que ça fasse partie des changements qui vont être incorporés au document que vous êtes supposé déjà nous déposer.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, on est en mesure de déposer ce soir l'alternative de l'échangeur par rapport à l'axe Coteau-des-Érables, avec le plan annexé, montrant le nouveau carrefour.  Et avec les avantages et les inconvénients, et les comparatifs qu'on a faits entre les deux (2) options.





	Et comme je vous ai mentionné tantôt, la Municipalité de l'Isle-Verte a été rencontrée et eux n'ont pas d'objection à déplacer, à ramener Coteau-des-Érables sensiblement dans l'axe actuel.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Monsieur Haemmerli.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Oui.  Loin de moi l'idée de vouloir vous porter préjudice, mais dans les séances précédentes, monsieur Loranger nous a mentionné que lorsqu'on déplaçait une traverse, qu'elle soit sur une route ou une traverse agricole, on entraînait des impacts peut-être plus importants pour d'autres propriétaires.





	Alors en ayant la première version qui était l'échangeur avec la nouvelle route, on avait prévu que les propriétaires riverains de cet échangeur l'utiliseraient pour se déplacer.





	Une fois qu'on revient à la version Coteau-des-Érables révisée, qu'est-ce qui arrive avec les traverses qui étaient prévues dans le nouveau tracé?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, le chemin de desserte qui était au nord de l'autoroute et à l'est du carrefour qui avait été retenu initialement, ce chemin de desserte pouvait être relié à l'est à la route Coteau-du-Tuf.





	Alors à ce moment-là, il y a pas de problème dans ce cas-ci.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Simplement, il y a des cas de détours avec compensation?


PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est-à-dire que le nouvel axe qu'on avait créé, on avait l'obligation, pour desservir les terres agricoles du côté est, de créer une desserte, et d'en créer une aussi du côté ouest.  Alors il y avait déjà un raccordement qui était prévu à Coteau-du-Tuf.





	Alors à ce moment-là, évidemment s'il y a de producteurs autres qui encourent des projets additionnels, c'est toujours le système de compensation qui peut régler ça.





	Et comme je vous dis, vous allez le voir dans le rapport, au niveau des avantages, des inconvénients, il y a des gens qui sont légèrement gagnants et des gens qui sont légèrement perdants, au niveau des superficies.  Mais règle générale, c'est positif.





	Et en plus, même si tantôt, on a mentionné qu'il y avait eu des solutions de trouvées au niveau de la piste cyclable, le nouveau tracé qu'on propose règle définitivement le problème de la piste cyclable.  Il y a plus de difficulté au niveau de la piste cyclable, avec le nouveau carrefour qu'on propose, en restant dans l'axe Coteau-des-Érables actuel, dans la partie sud et en déviant le côté nord.  Le problème de la piste cyclable se trouve réglé.





	On avait trouvé une solution pour l'autre carrefour,  mais là, il est définitivement réglé.  La problématique s'applique plus.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame Grandmaison, vous voyez que parfois, on fait du chemin avec nos idées!





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	À première vue, ça me semble plus intéressant, plus économique à long terme pour nous.  On va prendre le temps de regarder comme il faut et de voir si on a besoin de présenter un mémoire pour la deuxième partie.





	Deuxième chose que j'aimerais m'assurer, nous, notre puits pour alimenter notre étable et notre maison en eau, on peut pas l'avoir tout près de la maison, il est à quatre mille pieds (4000 pi) de la maison.  Il va passer sous l'autoroute.





	Alors j'aimerais m'assurer qu'il y aura possibilité, s'il y a un bris majeur à notre tuyau qui amène l'eau jusque chez nous, que ce sera facile d'aller faire les réparations requises.








PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger, qu'est-ce qui arrive dans des cas comme celui-là?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, comme on l'a mentionné hier, une route sans accès, on veut pas que les gens aillent jouer dans l'emprise de l'autoroute, alors les conduites qui traversent actuellement l'autoroute vont être placées dans des gaines qui vont permettre aux propriétaires, aux limites de la chaussées construite, de retirer ou d'insérer leurs conduites.  





	Alors simplement, nous, on va poser des gaines, on va replacer vos conduites dans ces gaines-là, et advenant un bris ou quoi que ce soit, évidemment le tuyau dans la gaine, votre tuyau d'aqueduc demeure sous votre responsabilité, vous n'avez pas à aller sur l'autoroute; vous allez pouvoir procéder à l'extérieur, en retirant ou en remplaçant le tuyau à l'intérieur de la gaine.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça va, madame Grandmaison?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Je vous remercie beaucoup.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Bonne soirée.





________________





CHANTAL BOUCHARD





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame Chantal Bouchard.





PAR Mme CHANTAL BOUCHARD:





	Bonsoir.  Je suis mairesse de la municipalité de Saint-Éloi, j'avais beaucoup d'interrogations mais j'ai eu des réponses au cours de deux (2) soirées.





	C'est concernant l'échangeur qu'on avait à Saint-Éloi, c'est parce que depuis hier, j'entendais des choses qui me disaient que peut-être l'échangeur pourrait être déménagé à la route des Drapeau, et puis là, je me demandais si je devais dormir sur mes deux (2) oreilles ou si je devais commencer - je le sais pas, là, l'avantage qu'il pourrait y avoir à avoir un échangeur à la route des Drapeau au lieu de la route de la Station.





	La route de la Station, présentement, appartient au ministère des Transports, tandis que la route des Drapeau, elle appartient à Notre-Dame-des-Neiges et Saint-Éloi.  Et puis l'emprise est pas la même non plus, et puis elle est gravelée.





	Ça fait que je me demandais, voir si je pouvais dormir sur mes deux (2) oreilles ou…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ce que je comprends, c'est que la proposition du ministère des Transports, c'est de maintenir son échangeur à la hauteur de la route de la Station.  





Hier, lorsqu'on nous a demandé s'il était possible de construire un échangeur à la hauteur de Notre-Dame-des-Neiges, vous ne sembliez pas être favorable à cette proposition-là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, effectivement, nous sommes en total désaccord, parce que l'accès à Notre-Dame-des-Neiges-Trois-Pistoles va être très bien servi par la route de la Station.





	Il y a seulement trois point quatre kilomètres (3,4 km) entre la route de la Station et la route Drapeau; pas vingt (20 km) et vingt-cinq (25 km), trois point quatre kilomètres (3,4 km).





	Alors l'accès par l'ouest, pour Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pistoles si on parle de commerces ou d'aspect touristique, va être très bien assuré.  





Alors que la route Drapeau, on fait face à beaucoup de contraintes techniques, aussi, on a des pentes de dix-huit pour cent (18 %) sur la route Drapeau.





	Alors le document que je vous ai mentionné, qui était déposé, on a argumenté sur la composante agricole, économique et technique du fait que le ministère n'a pas retenu.  





Et on vous a aussi déposé la norme du ministère en ce qui regarde les distances entre les différents carrefours.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Madame Bouchard, avez-vous d'autres questions?








PAR Mme CHANTAL BOUCHARD:





	Non, pas pour le moment.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Parfait, merci.





________________





GASTON MICHAUD





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Gaston Michaud.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	J'aurais une question assez brève, là, plutôt d'ordre général pour le ministère des Transports, ce serait concernant le trafic de transit et particulièrement les camions remorques.





	Ce serait un peu pour avoir une idée des origines et des destinations de ce genre de trafic là, les camions remorques.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger, dans l'étude d'impact, on mentionne qu'il y a une enquête origine-destination qui a été faite en 89, si je ne m'abuse; 89, c'est bien ça.





	Est-ce que les données de cette enquête origine-destination ont été mises à jour ou si ce sont les seules dont vous disposez?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est les seules dont on dispose, madame la Présidente.





	Mais en fait, le trafic lourd, c'est les entreprises locales de l'Est du Québec, et il y  a une partie qui peut aller pour la partie nord-est du Nouveau-Brunswick.





	 Mais règle générale, le corridor utilisé pour les provinces atlantiques, c'est plus la route 185, qui est considérée comme la route transcanadienne.





	Alors c'est les entreprises du Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, et possiblement desservir une partie de nord-est du Nouveau-Brunswick.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Et est-ce qu'il y a de la circulation dans l'autre sens, c'est-à-dire des camions qui originent de la Gaspésie et qui se destinent plus vers l'ouest?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, évidemment, en Gaspésie, il y a de la circulation qui se fait à l'intérieur de la Gaspésie, et il y a évidemment du camion qui sort





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais j'entends, c'est pas les camions qui reviennent vides, mais est-ce qu'il y a des camions qui partent pleins, dans le fond, de la Gaspésie et qui vont desservir des marchés?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, principalement le marché du bois.





	Ce qu'il faut comprendre aussi, c'est qu'avec la construction de l'autoroute, le camionnage va être interdit sur la route 132.  





Alors c'est sûr que quelqu'un qui a sa place d'affaires sur la route 132 a droit, même s'il est situé sur un interdit en termes de camionnage, il va avoir le droit d'utiliser la route 132.  





Mais quelqu'un qui est en transit n'aura plus le droit d'utiliser la route 132.  Alors il y aura plus de camions comme tels en transit sur la route 132, ces camions-là ont l'obligation légale d'utiliser l'autoroute 20.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous allez avoir une signalisation?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	On va avoir une signalisation en conséquence,





	Et il y a des gens qui questionnent beaucoup les carrefours, au niveau de l'Isle-Verte, une des raisons pourquoi on n'a pas seulement un carrefour aussi à la partie centrale de l'Isle-Verte, pour desservir les municipalités, c'est qu'au centre de l'Isle-Verte, les camions vont être interdits direction nord.





	C'est impensable, actuellement, d'envoyer des camions à la sortie de l'autoroute 20 sur la rue Notre-Dame, à l'Isle-Verte.  Alors c'est la sortie de Saint-Paul, à moins que je me trompe.  Alors ça explique la fameuse sortie un petit peu additionnelle, à Coteau-des-Érables.  





	Parce que si vous avez circulé dans l'Isle-Verte, je vous invite, vous allez voir que c'est impensable d'envoyer - alors il y  pas de camions qui vont sortir de l'autoroute 20, ça va être interdit, qui vont pouvoir aller dans le village l'Isle-Verte, pour aller rejoindre la route 132; à moins d'avoir des livraisons à faire.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Desservir?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	À moins d'avoir quelque chose à desservir, ou les camions de service comme les pompiers, etc.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Monsieur Michaud, est-ce que ça répond à votre question?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui.





	Je pourrais rajouter comme une sous-question: quelles seraient les prévisions de volume de trafic pour mettons les prochaines années, sur le camion.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Pour le camion, les débits projetés.





	Est-ce que vous avez des données, monsieur Loranger, sur les débits projetés de circulation des véhicules lourds?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, comme on vous a mentionné hier, c'est un (1 %) à deux pour cent (2 %).  Ça s'applique dans les mêmes proportions, si on calcule vingt pour cent (20 %) de camions, on calcule un (1 %) à deux pour cent (2 %) d'augmentation comme telle.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Et sur les données, la projection des débits de circulation, vous calculez qu'il y a vingt pour cent (20 %) de ces données-là qui sont des camions?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Par contre, le ministère, actuellement, on fait beaucoup d'efforts pour essayer d'équilibrer le transport entre les différents modes.  





Alors on sait que les grandes compagnies ont abandonné des sections de chemin de fer qui ont été remises à des compagnies d'intérêt local, ce qu'on appelle des CFIL, qui sont sous charte provinciale, que le ministère essaie d'encourager avec des programmes de subventions pour justement essayer de desservir le mieux possible les entreprises.





	Et ce programme-là est très efficace, je peux vous dire que dans la dernière année, on a eu des projets très intéressants où on a éliminé quelques milliers de camions sur le réseau routier.





	Alors le ministère fait beaucoup d'efforts pour aider les compagnies de chemin de fer d'intérêt local à essayer de se développer et à s'accaparer une partie du marché.





	Pas dans le but d'éliminer les camions, mais d'équilibrer un petit peu entre les différents modes, d'équilibrer le transport des marchandises entre les différents modes.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	J'imagine que c'est pour du transport de plus longue distance que le train est privilégié?  Question de coût?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui et non.  C'est le transbordement.  Quand on parle de longues distances, c'est plutôt le maritime, le maritime devient rentable sur des très longues distances, c'est toute une question de transbordement.





	Si le train est en mesure d'aller dans l'usine, se faire charger à l'usine, ça devient rentable.  Si c'est une question de concurrence, ça devient une question de coût.





	Alors c'est pour ça que le ministère, actuellement, le programme qu'on avait, on contribuait à un tiers, la compagnie de chemin de fer contribuait à un tiers, et la compagnie qui était intéressée contribuait à un tiers, soit pour faire des aires de transbordement, soit pour faire des voies de triage ou des voies d'évitement qui permettaient aux industries de se développer via le chemin de fer.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Oui, monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, dans l'étude d'impact,  on retrouve des projections au niveau du DJME, soit au niveau camions porteurs, camions articulés, si on parle de camions porteurs, en 99, on parle de cent un (101) véhicules; si on parle de camions articulés, on parle de neuf cent quatre-vingt-six (986).





	Nos projections en 2024, on passerait de cent un (101) à cent soixante-dix (170), au niveau du camion porteur, et de neuf cent quatre-vingt-six (986) à mille six cent vingt (1620) au niveau du camion articulé.  





	Mais c'est des projections qu'on retrouve à l'intérieur de l'étude d'impact.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que vous pourriez nous donner la page, pour le bénéfice…





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, à la page 16, "Évaluation de forte attraction de l'autoroute 20".





PAR LA PRÉSIDENTE:





	J'imagine que c'est un document annexe?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Dans le document annexe 3.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça vous convient, monsieur Michaud?











PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, oui.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Avez-vous une autre question?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, peut-être une dernière.





	J'ai remarqué dans l'étude d'impact que pour un certain tronçon du projet d'autoroute projetée, qu'il y avait eu une analyse comparative des variantes de tracés, et j'aimerais savoir pourquoi, dans la section BC, c'est-à-dire la section qui nous concerne plus, nous, de Tourbières Réal Michaud, pourquoi il y avait pas eu d'étude de variantes de tracés entre la variante nord et la variante sud.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Je suis pas sûre, pourquoi on n'a pas évalué…





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, dans certains tronçons de l'autoroute projetée, je me souviens plus lesquels mais il y avait eu des fois deux (2) tracés de proposés pour le même tronçon ou la même partie de l'autoroute projetée, et les deux (2), on refait l'étude, il me semble, d'après la brève lecture que j'ai faite de l'étude d'impact, qu'il y avait eu une étude comparative faite entre certains tracés d'un même tronçon, sur l'autoroute projetée.





	J'aimerais savoir pourquoi, dans le cas du tronçon BC, qui nous concerne plus…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	En fait, la question de monsieur Michaud, c'est de savoir, initialement vous n'aviez envisagé qu'un passage au sud de la tourbière Michaud, et c'est à la suite des consultations avec les MRC que le tracé s'est déplacé au nord de la tourbière, donc la question, c'est de savoir pourquoi ça avait pas été envisagé dès le départ.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est qu'au départ, on avait deux (2) tracés, on avait ce qu'on appelle le tracé sud actuel, par rapport au tracé nord, le tracé sud actuel, mais les variantes qui ont été comparées, c'est ce tracé sud là avec le tracé le plus au sud, parallèle aux ligne électriques.  Ce sont les deux (2) tracés que le ministère avait analysés comparativement.





	Et par la suite, avec les consultations, on est revenu au tracé nord, et c'est celui-là qui a fait partie de notre analyse au niveau de l'étude d'impact.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Est-ce que l'analyse fait partie de l'étude d'impact pour le tracé nord?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger a déposé des documents qui fournissent certains impacts sur le territoire agricole, en tout cas.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est-à-dire que l'étude d'impact est faite en fonction du tracé nord.  L'étude d'impact qui a été déposée, c'est en fonction du tracé nord.  Parce que c'est lui, finalement, qu'on avait retenu pour compléter notre étude d'impact.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Mais c'était pas une étude comparative qui comprenait les deux (2) tracés, nord et sud?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous voulez dire, nord et sud, au sud de la tourbière?





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Oui, comparativement au tracé nord.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger, je répondrai pas à votre place.














PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	En fait, la façon de faire l'étude d'impact, on a un projet de directive du ministère de l'Environnement, on essaie de déterminer un corridor, on regarde les tracés possibles, on fait des inventaires et après ça, on regarde au niveau technique, celui qui semble le plus avantageux.  





Et on en retient un pour dire, bien, c'est celui-là pour lequel on veut être autorisé et c'est avec celui-là qu'on complète tous les impacts au niveau de l'étude d'impact.





	Au départ, on avait deux (2) tracés, le tracé le plus au sud, qui longeait les lignes électriques, versus le tracé sud auquel fait référence monsieur Michaud.  Au départ, c'est ça, comparativement, qu'on analysait.  





Et c'est le tracé sud, au nord du deuxième rang, qui avait été retenu, parce que l'autre tracé, comme je l'ai mentionné hier, parallèlement la ligne électrique, c'est le double de superficie enclavée, c'est le double de superficie en termes agricoles.





	Sauf que suite à la consultation, je vous dis pas qu'on a consulté tous les citoyens, suite à la consultation qu'on a faite, comme ça faisait unanimité, on a accepté de modifier pour le tracé nord, et on a fait notre étude d'impact en fonction de ce tracé-là.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Mais en fait, la question de monsieur Michaud, c'est de savoir, est-ce que vous avez évalué des impacts du tracé sud de sa tourbière, dans l'étude d'impact?  Est-ce que dans l'étude d'impact, quelque part, on voit une évaluation des impacts de ce tracé-là?





	Monsieur Loranger, il en demeure pas moins que même si ça a pas été fait à ce moment-là, ce soir vous avez déposé un document et ce que vous nous avez dit, c'est que vous avez fait une évaluation des impacts?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, on a déposé un document qui analyse quatre (4) tracés, le tracé nord, le tracé plus au sud, et deux (2) tracés intermédiaires.





	Sauf que cette analyse-là, comme je vous l'ai mentionné au dépôt du document, c'est une analyse quand même très sommaire compte tenu du temps qu'on a eu.





	Mais effectivement, on a fait une analyse comparative entre les différents tracés, entre ces quatre (4) tracés-là.











PAR LA PRÉSIDENTE:





	On va vérifier si dans l'étude d'impact, il y avait une évaluation qui était présentée.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, il y  a pas eu de comparaison ultérieure après le choix du tracé nord, entre ce tracé-là et les autres tracés.  La comparaison qu'il y a eu, c'est entre les deux (2) tracés sud.  





Quand le tracé nord a été déterminé, il y a pas eu d'autres comparaisons comme telles, on a évalué les impacts du tracé nord et enligné les mesures d'atténuation en conséquence, en fonction de ce tracé-là.





PAR M. GASTON MICHAUD:





	Merci pour les précisions.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci, monsieur Michaud.





	Monsieur Loranger, la proposition qui a été faite plus tôt de déplacer l'échangeur au Coteau-des-Érables, est-ce qu'on doit considérer que ça fait partie du projet ou que c'est une proposition ou une alternative que vous examinez?





	Est-ce que ça devient votre projet?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, on peut considérer, on pourrait vous confirmer que ça fait partie du projet.  À moins que, écoutez, là on va avoir quand même des réactions face à ça, on l'a déterminé suite à la séance d'information, il y a pas eu de consultation formelle.





	Nous, on est capable de vivre avec les deux (2).  Ce qu'on avait compris lors de la séance d'information, c'est qu'il y en a un qui semblait causer beaucoup de préjudices à  certains exploitants, alors on a modifié.





	Et on vit très bien avec celui qu'on vous a proposé.  On règle quand même plus de problématiques.





	Évidemment, encore là, au niveau des terres agricoles, il y a des petites différences en plus ou en moins, vous pourrez apprécier dans le rapport qu'on a produit, regarder les avantages et les inconvénients.


	Mais à moins que quelqu'un nous arrive avec des impacts qu'on n'aurait pas vus, on est capable, techniquement, de vivre facilement avec ce tracé-là, et on considère que les impacts, d'un à l'autre, un est positif, un est négatif, il y a pas beaucoup de changements globalement au niveau des impacts.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	En d'autres termes, dans le rapport qu'on écrira ultérieurement, est-ce que je dois considérer que cette proposition-là, cette alternative-là est votre projet, et que l'autre devient une option?  Ou est-ce que c'est l'inverse?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Vous allez considérer que l'alternative qu'on vous a présentée ce soir est notre projet et que l'autre est une option.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Parfait, merci.





________________





GASTON DESJARDINS





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Gaston Desjardins, s'il vous plaît.





PAR M. GASTON DESJARDINS:





	Bonsoir, madame la Présidente.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Bonsoir, monsieur Desjardins.





PAR M. GASTON DESJARDINS:





	J'aurais une petite question d'ordre technique, la question est petite mais on sait jamais la longueur de la réponse, dans l'étude d'impact, on lit que les berges élevées de la rivière Trois-Pistoles constituent une zone très sensible à l'érosion.  Ça amène, semble-t-il, des problèmes et des dangers.





	Je peux vous citer quelques problèmes qui sont mentionnés, de mémoire, dans le rapport, dans l'étude, on parle des conséquences néfastes du déboisement des berges, des travaux d'excavation, glissements de terrain, l'érosion des berges, les eaux de ruissellement, l'écoulement de boues, le sel de déglaçage, les résidus routiers divers qui peuvent tomber puisque le pont est en hauteur,





	On parle aussi, pour la rivière, de l'augmentation de la turbidité de l'eau et des sédiments.





	Donc tous ces problèmes, je voudrais demander au monsieur, à ces messieurs du ministère, si vous avez évalué les impacts sur la population qui se situe en bas du pont,





	Et d'autre part, il y a des problèmes aussi qui sont liés aux dangers et aux contraintes pour la population locale, lors de l'éventuelle construction du pont, dans une zone qu'on qualifie d'urbaine ou villageoise.  





Cette zone est très encavée, donc on imagine le chantier, dans une zone très étroite, très encavée, il y  a des dangers réels pour la population.





	Est-ce que ça a été évalué par les promoteurs, compte tenu de l'ampleur des travaux.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, il y a plusieurs questions et sous-questions, là.  





C'est la raison pour laquelle on a un tracé en courbe, au niveau géotechnique, on sait qu'on a des problèmes, c'est pour ça qu'on n'a pas voulu toucher aux parties boisées, on veut pas déstabiliser parce qu'on est dans une zone sensible à l'érosion, on est dans une zone où il a déjà existé beaucoup de glissements de terrain.  Alors ce qui explique notre tracé en courbe.





	Pourquoi on n'a pas passé tout droit, je pense qu'on vous l'a expliqué hier, question de la nappe aquifère.





	Hier, on a expliqué aussi des mesures qui seront prises du côté est de Trois-Pistoles, au niveau de la nappe d'eau et au niveau des sels de récupération, tout ça.  C'est évident que les pentes de nos fossés vont être de l'est vers l'ouest, pour éliminer toute possibilité de contamination.





	Au moment de la construction, effectivement, au moment de la construction, dépendamment - normalement, on devrait pas avoir, comme on disait tantôt, de piliers en rivière, mais dans nos devis, on a un paquet de mesures de mitigation.  


Parce que nous, au ministère des Transports, on a une politique environnementale, alors on a des mesures standards qui sont prévues dans nos mesures de construction, plus les mesures qui pourraient nous être imposées à l'intérieur du CAR et du CAC, qui va être délivré par le ministère de l'Environnement. 





	Mais c'est évident qu'au niveau des travaux, je suis pas capable de vous certifier ce soir, est-ce qu'il va y avoir perturbation de l'eau.  Normalement, si on n'a pas de piliers en rivière, il devrait pas y avoir ces problèmes-là comme tels





	Mais on va avoir des mesures spécifiques, en fonction de nous, parce qu'on a nos propres exigences environnementales, au ministère, et en fonction des exigences qui nous seront imposées et au niveau du CAR, et au niveau du CAC, avant réalisation.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Monsieur Loranger, monsieur Desjardins soulève néanmoins un aspect important du projet, c'est la période de construction.





	Vous nous dites, dans l'étude d'impact, qu'il va y avoir des routes temporaires, mais sans préciser, bon, la durée de cette période, les inconvénients qu'ils vont entraîner, que ce soit pour la circulation de la machinerie agricole ou pour les citoyens riverains.





	Vous avez effectivement une politique qui vous oblige à maintenir les accès routiers, etc., mais est-ce qu'on pourrait avoir une idée des inconvénients que cette période-là pourrait entraîner, et quels seraient les point névralgiques du parcours où ça pourrait se produire.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Écoutez, on parle d'une route qui est pas construite, on s'entend là-dessus.





	Alors au niveau des traverses agricoles, ce sera des traverses temporaires; si les gens traversent, ça peut être des traverses temporaires.





	Les impacts majeurs au niveau de la construction demeurent peut-être les traversées de rivières, c'est comme je vous dis, on a un paquet de mesures de mitigation.





	Lorsqu'on va arriver aussi à la préparation des plans et devis, bon, il y a tout le transport des matériaux.  Ce que je vous ai mentionné hier, c'est que l'entrepreneur est responsable de la fourniture des matériaux, etc., sauf que nous, ce qu'il arrive souvent dans nos devis, qu'on va interdire à l'entrepreneur d'utiliser telle ou telle route.





	C'est évident que dans le temps de la construction, et c'est déjà arrivé, je construis trente kilomètres (30 km) d'autoroute, je peux pas briser pour cent kilomètres (100 km) de route non plus, parce que souvent on se retrouve avec des sorties de matériaux sur des routes municipales.





	Alors il y a un paquet de - moi, ce soir, je suis pas capable de répondre à toutes les mesures qui vont être prises au moment où c'est qu'on va élaborer les plans de construction.  Mais les principes, c'est que les gens, si on parle de commerces, dans ce cas-là, c'est un nouvel axe, le problème se pose pas, mais les gens qui ont accès à leurs lots ou qui auraient accès à leurs résidences en tout temps, en temps de construction, vont avoir accès.





	À moins qu'ils arrivent dans une journée donnée, il faut que l'entrepreneur fasse une excavation épouvantable devant la maison pour placer des conduites, mais ça va être des cas isolés.





	Alors les gens vont être reliés tout le temps.  Je vois pas de cas vraiment problématiques, où on traverse des routes existantes.





	Il faudra conserver, si on a un viaduc à construire, bien, il y aura un détour temporaire parallèlement, à moins qu'on puisse s'entendre avec la municipalité, dire, bien, cette route-là est pas importante pour la ferme.





	Mais si on construit un viaduc, normalement, on va tout faire pour la garder ouverte durant le temps de la construction.  Mais ça va être des détours, comme on fait habituellement, parallèles à la route.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.  Mais abstraction faite du détour, et dans le cas de la question de monsieur Desjardins, pour la rivière Trois-Pistoles, j'imagine que l'accès au chantier va se faire par la rue du Sault?  L'accès au chantier dans vallée, je vois pas d'autres accès, là.





	Alors bon, est-ce que par exemple, on pourrait avoir une idée de l'importance de ce chantier-là, je sais pas, de sa durée, du nombre de camions que ça implique par jour qui vont passer par là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, vous dites, ça va rentrer par la route du Sault, oui, c'est ça, c'est une solution.  Mais je vous dirais qu'il y en a d'autres.  





Le ministère pourrait imposer à l'entrepreneur de rentrer par l'axe de l'autoroute; pourrait imposer à l'entrepreneur de construire la partie ouest de la rivière jusqu'au prochain carrefour et d'alimenter la construction du pont par l'axe de l'autoroute.  Ce qu'on fait souvent aussi.





	Au niveau de la construction du pont, au niveau des véhicules lourds, c'est très peu, sauf sur les bétonnières.  Encore là, c'est comme je vous dis, ce pont-là, ça pourrait très bien être alimenté par le corridor.





	On pourrait, exemple, exiger de l'entrepreneur de construire le tronçon entre la rivière et la route 293, qui est relativement court, avant de commencer la construction du pont.





	Ça pourrait aussi être par la rue du Sault.  Alors là, évidemment, au niveau des impacts, nous autres on demande pas aux entrepreneurs, on n'est pas comme à Montréal, on n'exige pas de travailler de nuit ou quoi que ce soit, normalement on va se conformer à la réglementation municipale s'il y en a, et puis on va essayer de minimiser les nuisances.





	Mais c'est sûr qu'en période de construction, il va exister des nuisances.  Ce qu'on essaie de faire, c'est de les minimiser dans la mesure du possible.





	Mais c'est comme je vous dis, vous dites, vous allez utiliser la rue du Sault, je vous dirais, à prime abord, je pense la même chose que vous, peut-être la solution facile.





	Mais il y a d'autres solutions que ça.  Exemple, on pourrait obliger l'entrepreneur à construire le bout d'autoroute entre la 293 et la rivière et dire, bien, tu rentres tes matériaux et tu construis ton pont à partir de là.





	De toute façon, il va y avoir beaucoup plus de travaux qui vont se faire par le haut que par le bas, parce que les grosses quantités de béton, une structure comme ça habituellement, ça va être coulé via des équipements de pompage, alors c'est très facile d'alimenter, via l'autoroute, l'autoroute que l'entrepreneur va être en mesure de construire.





	Quand je dis "construire", ça veut pas dire qu'il va circuler sur le pavage, il va faire son investissement au niveau de l'infrastructure et il va avoir accès à la structure.  Ça en est un moyen.





	Est-ce qu'il y en a d'autres, c'est lors de l'élaboration des plans et devis qu'ils vont être en mesure de déterminer la solution qui pose le moins d'impact.





	Et nous, comme propriétaire, on est en mesure de mettre des clauses restrictives dans notre devis.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci.














PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que le ministère de l'Environnement, lorsqu'il accorde les certificats d'autorisation, vérifie ou exige que certaines mesures soient prises justement pour éliminer, pour réduire le plus possible les impacts que cela peut causer au milieu humain dans ce genre de construction?





PAR M. LUC VALIQUETTE:





	Oui, madame la Présidente.  Il peut y avoir, en fait, des mesures comme concernant le devis, donc les horaires de chantier, aussi les horaires saisonniers des travaux, les travaux qui pourraient toucher le cours d'eau, il y a certaines périodes à faire attention.  Ça, c'est plus pour le milieu naturel.





	Le milieu humain, c'est surtout le bruit.  Il va aussi y avoir la question de la sécurité, sur le chantier, mais c'est surtout les questions de bruit.





	Une mesure d'atténuation principale, c'est de limiter les travaux entre sept heures (7 h) et dix-neuf heures (19 h).  S'il y a des travaux qui se poursuivent jusqu'à vingt-deux heures (22 h), il y a certains critères pour s'assurer que le niveau de bruit demeure en deçà d'un seuil acceptable, au niveau bruit.





	Il peut y avoir des mesures d'atténuation comme des paravents, pour protéger les maisons, c'est à regarder et à analyser.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Monsieur Desjardins, est-ce que ça répond à vos questions?





PAR M. GASTON DESJARDINS:





	Peut-être des petites précisions.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Oui, certainement.





PAR M. GASTON DESJARDINS:





	Je pense que la personne qui a demandé tout à l'heure de voir une coupe du pont élargie connaît très bien le village, c'est qu'est-ce qui est en cause.





	Des travaux d'une telle envergure, dans un espace très, très réduit, qu'on n'est pas capable d'apprécier puisque les photos qu'on a sont des photos aériennes, c'est très difficile à évaluer, on a une vision très théorique de la chose.





	Mais dans la pratique, pour les personnes par exemple qui habitent juste en bas du pont, on voit deux (2) maisons, le danger impliquant soit les glissements de terrain, l'érosion du sol, les glissements de boues, les dangers puisque c'est construit en hauteur, d'objets qui tombent, la machinerie dans un espace encore une fois très réduit, qu'on n'est pas capable d'apprécier, personne peut le voir, ça m'apparaît extrêmement dangereux et extrêmement contraignant, surtout pour la population locale.





	Donc si on avait une vue autre qu'une photo aérienne, une vue panoramique de tout ça, ça nous permettrait, ça permettrait à la Commission, je pense, d'être en mesure d'évaluer les dangers en question.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Je vous dirais là-dessus, monsieur Desjardins, que la Commission se permet de se promener aussi sur le territoire, dans son enquête, et d'aller observer à même les lieux.





	Alors je comprends qu'on a des simulations visuelles, mais on est à même de constater également ce qu'il en est.





	La simulation visuelle nous donne quand même un aperçu de ce qu'il en sera, c'est effectivement pas la réalité nécessairement, mais ça nous donne un aperçu de ce qu'il en est, et ce qui nous permet de porter éventuellement, avoir une opinion sur cette question.





PAR M. GASTON DESJARDINS:





	Merci, madame la Présidente. 





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





________________





YVAN PETTIGREW





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Yvan Pettigrew.





	Alors je vous informe qu'à onze heures moins dix (11 h -10), je ferme le registre.


PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Bonsoir, madame la Présidente.





	Tantôt, le ministère des Transports a présenté une photo des nouveaux tracés de la tourbière Michaud.  J'aimerais ça les revoir, pour plus les analyser.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Pour pouvoir poser votre question?





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Oui.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que c'est possible, monsieur Loranger, de nous remettre les acétates?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, madame la Présidente.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça vous va comme ça, monsieur Pettigrew?  Vous voyez ce que…





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Oui.





	Le tracé qui serait peut-être retenu, c'est le tracé en rose.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors monsieur Loranger, est-ce que vous pourriez nous expliquer, on a un tracé vert, un tracé rose et un tracé orangé.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, le tracé qui est retenu actuellement, c'est le tracé nord, toujours le même.





	Le tracé ici, rouge, c'est le premier tracé sud, qui avait été considéré avec le tracé sud parallèle à la ligne électrique, beaucoup plus au sud.





	On a analysé une option de tracé qui est le tracé rose, ici.  Et suite à la proposition de monsieur Michaud, le tracé vert qui est ici, il nous demandait de passer dans la partie de la tourbière qui avait déjà été exploitée, où on va rejoindre.





	L'analyse de ces quatre (4) tracés-là, comme je vous ai mentionné tantôt, à date le ministère maintient le tracé retenu initialement.  Ce tracé-là, quoiqu'intéressant…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Le vert?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Le vert, on est à la limite, au niveau technique, des courbes.  On parle d'une autoroute, on a une tangente entre les deux (2) courbes, encore là, qui est à la limite, qui est très restreinte.  





Et ce tracé-là, au niveau technique, pour nous, comme je vous dis, il est à la limite et on l'a rejeté, et on a fait l'analyse de ces différentes options là dans le document qu'on a déposé ce soir.





	Alors on maintient toujours notre position, le tracé pour lequel le ministère veut obtenir son autorisation, c'est toujours le tracé nord.





	Alors c'est ces deux-là qui se sont rajoutés.  





Nous, monsieur Michaud était venu nous rencontrer au bureau, on avait fait celui-là, qui est le rose, et ce qu'on a compris comme il faut cette semaine, c'est plutôt celui-là, à moins qu'on se trompe, qu'il souhaitait…





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Le vert.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Mais pour nous, comme je vous disais, on le démontre, on a une courbe de mille mètres (1000 m), on est à la limite en termes de construction technique.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Pettigrew.


PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Ça veut dire que le rose, vous y pensez pas pantoute.  





Parce que le rose, il faut pas y penser, je vous le dis tout de suite, il passe dans les champs de fraises.  Ça, c'est clair et net!





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ce que je comprends de l'intervention de monsieur Loranger, c'est qu'il maintient sa proposition de passer au nord de la tourbière.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, madame la Présidente, qu'est-ce que je pense, c'est que le tracé retenu, c'est celui-ci, c'est celui-là pour lequel on demande au gouvernement de nous donner une autorisation de construction.





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Bon, OK.





	Deuxième question, hier le ministère des Transports parlait d'amélioration de la 132.





	Les plans qu'on a vus, on aurait dit qu'ils auraient été pondus comme la veille, pour être exposés ici, pour essayer de construire la 20 un jour.





	On sait bien que la 132, qui est située en bas, côté nord de nos résidences, est très sinueuse.  Nous, je suis pompier, ça fait déjà cinq (5) ans, on est appelé sur les accidents régulièrement, les accidents se font toujours dans les courbes.





	Côté sud de la 132, c'est des propriétaires privés qui ont les terrains.  





Pour éviter une construction de 20, moi, ça me dérange pas de le donner le terrain, et j'en ai large, vraiment large, côté de la 132, et puis pour améliorer aussi le réseau routier,  parce qu'on sait bien que le monde, ils sortent de l'autoroute 20 à une vitesse de cent vingt-cent trente kilomètres-heure (120 km/h-130 km/h), et puis ils oublient qu'on s'en va sur une 132 qui a normalement quatre-vingt-dix (90 km/h), mais ils roulent encore cent vingt (120 km/h), et ils se plantent régulièrement.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que vous avez une question en regard de ça?





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	La question est: est-ce qu'ils ont vraiment pensé de retravailler la 132, au lieu de modifier la 20, comme ils veulent faire, de faire la 20.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que vous étiez là hier lorsqu'on a fait la présentation des options?





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	Oui, mais les options que moi j'ai vues, qu'ils proposaient, c'est moins compliqué de faire la 20 qu'améliorer la 132 qui est là, présentement.





	Parce que entre la côte de la pointe à la Loupe et le village de l'Isle-Verte , il y a un grand bout qu'il y  a presque plus d'agricole, là.  Ça fait que c'est un bout qui est très facile à faire.





	Là, ils le reportent d'une année à l'autre, pour que la 20 se fasse, mais on sait bien que s'ils le feraient, ça améliorerait beaucoup les choses.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors il faut quand même, en tout cas, revenir à la présentation du ministère des Transports d'hier, où on présentait différents scénarios, et puis on évaluait les avantages et les inconvénients de chacun.





	Le ministère des Transports, à la suite de cet examen d'options, lui privilégie la construction de l'autoroute 20.  C'est son appréciation de ce qu'il en est.





	Maintenant, monsieur Loranger, est-ce que vous voulez répondre à monsieur Pettigrew?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, madame la Présidente.





	Le rapport qu'on a présenté hier, le ministère a analysé sept (7) options incluant l'autoroute 20.  C'est pas un rapport qui a été préparé cette semaine, à la hâte, d'ailleurs le rapport a été déposé devant la Commission.





	Madame la Présidente, vous nous avez demandé de faire cette présentation-là en quinze (15) minutes, alors c'est pour ça que ça a été beaucoup écourté.  C'est difficile, en quinze (15) minutes, de présenter six (6) options sur la 132,





	Mais le rapport au complet a été déposé devant cette Commission.  Vous allez avoir les pours, tout a été analysé au complet dans chacune des options, que ce soit les coûts, que ce soit l'expropriation, que ce soit l'environnement, que ce soit les paysages, ça a été fait au complet et le rapport a été déposé devant cette Commission.





	Mais c'est impossible de résumer ça en quinze (15) minutes et le ministère est arrivé à la conclusion, au même titre que l'étude d'opportunité de 1990, que la seule solution qui rencontrait nos objectifs, c'était l'autoroute 20.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors monsieur Pettigrew, je vous invite à aller consulter le document DA.11, qui est l'étude des options qui ont été analysées par le ministère des Transports.





PAR M. YVAN PETTIGREW:





	C'est beau, merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Il me reste, il n'y a pas d'autres inscriptions, il me reste une intervenante, on va pendre un pause de cinq (5) minutes, disons, question d se dégourdir, et on revient avec la dernière intervenante, et la Commission a encore quelques questions à adresser au ministère des Transports.





	Je vous rappelle que nous terminons ce soir les séances de l'audience publique, et je reviendrai tantôt pour vous expliquer quelles sont les règles du jeu pour la deuxième partie de l'audience.





________________





SÉANCE SUSPENDU QUELQUES MINUTES





________________


�
REPRISE DE LA SÉANCE


DIANE GRANDMAISON





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors madame Grandmaison, s'il vous plaît.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Rebonsoir, madame.





	Je voudrais faire un petit commentaire par rapport à ce que monsieur Pettigrew a dit tout à l'heure.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	J'aimerais mieux avoir des questions que des commentaires.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	J'aurais ma question après.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Allez-y avec votre question.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	OK.  J'en reviens avec la route Coteau-des-Érables, vous avez posé la question à monsieur Loranger, est-ce que ce serait son projet maintenant, le nouveau tracé qu'il nous a présenté tout à l'heure.  Il a dit oui.





	Il gardait le tracé qu'on avait vu avant en option.





	Et bon, la question qui m'est venue à l'esprit, derrière notre étable, parce que la route, le tracé projeté serait là, il y a un cours d'eau.  Qui dit cours d'eau dit environnement.





	Si l'Environnement refuse le tracé, à cause du cours d'eau, à ce moment-là on reviendrait à l'option probablement, ça règle pas notre problème.





	Alors je demanderais qu'il y ait une traverse pour pouvoir passer avec une grande machinerie, tracteur, batteuse et tout, suffisamment grande.  Je connais pas les dimensions, à la soirée d'information on pouvait pas nous les donner, mais il est important que ce soit suffisamment grand pour passer avec une batteuse.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Quant aux dimensions, il y a un document qui a été déposé par le ministère, que vous pourrez consulter soit ce soir, derrière, c'est pas un document très volumineux, ou dans les centres de consultation qu'on a dans la région.





	Maintenant, en ce qui concerne votre demande en fait, c'est plus une demande qu'une question, mais vous demandez, je veux juste qu'on précise clairement votre demande, vous demandez si ce qui est devenu une alternative était retenu, parce qu'il y aurait une objection disons dans le processus d'évaluation environnementale, vous demandez à ce qu'il y ait une traverse qui vous permette, un chemin agricole qui vous permette de traverser.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Est-ce qu'il y a une possibilité que ça se fasse?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors je vais céder la parole à monsieur Loranger, pour qu'il réponde à cet aspect-là et après, je vais aller voir le ministère de l'Environnement pour qu'il nous explique quelles sont les possibilités qu'un tracé comme celui-là soit rejeté, parce qu'il longe un cours d'eau.  





Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, si je comprends bien madame Grandmaison, c'est le cours d'eau qu'on voit ici probablement, quelque chose comme ça.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Tout à fait.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Est-ce qu'on parle d'un style gros fossé de ligne ou si on parle d'un cours d'eau avec des poissons, etc., ou si on parle d'un fossé?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Il y a pas de poissons, mais c'est un cours d'eau qui coule à l'année.





	Et sur la photo, on le voit pas, mais il y a une pente qui est assez importante, et la coulée était importante pour le cours d'eau.


PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Est-ce que c'est plus style fossé que ruisseau?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Non, c'est vraiment, il y a vraiment un cours d'eau naturel qui est là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	OK.  Bien, je vois pas de difficultés majeures, ça va être entente avec le ministère de l'Environnement, mais je crois pas - c'est sûr que le tracé qu'on a là, ici, on voit le cours d'eau là, mais est-ce qu'on peut se déplacer d'un mètre (1 m), deux mètres (2 m), c'est des ajustements qu'on peut faire.





	Mais je ne crois pas qu'on ait des contraintes suffisamment sévères, du ministère de l'Environnement, pour qu'on puisse pas s'ajuster, avoir les bonnes mesures de mitigation.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Alors je vais procéder autrement, on reviendra avec vous après.





	Monsieur Valiquette, quelles sont les possibilités, en fait c'est devenu un projet,  qu'un projet comme celui-là ne passe pas la rampe de l'examen environnemental?





PAR M. LUC VALIQUETTE:





	Bien, je vous dirais, madame la Présidente, c'est sûr qu'il va y avoir un examen des impacts, mais les possibilités, à vue d'œil, c'est faible.  





Ça, je peux vous dire ça, parce que bon, le sens du processus c'est d'essayer de trouver un projet qui le moins d'impact possible pour la population, on fait attention au milieu naturel, c'est certain.





	Il y a une politique de protection des plaines et des rives à respecter qui prévoit des mesures pour construire soit des ponts ou des ponceaux, des façons d'intervenir avec des guides de bonne pratique, si on veut, pour réaliser ce projet-là.





	Alors normalement, ça prendrait quelque chose d'assez exceptionnel, je pense, pour dire, on peut pas aller par là.














PAR LA PRÉSIDENTE:





	Maintenant, si c'était pas le cas, madame Grandmaison dit, est-ce que si votre proposition initiale était maintenue, est-ce que pour régler le problème qu'elle vous avait soumis à la séance d'information et de consultation, est-ce qu'il y aurait la possibilité de construire une traverse agricole pour lui permettre d'accéder à ses terrains au sud de l'autoroute.





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	C'est ça.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Si le ministère revient à sa proposition initiale, la réponse est non.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	C'est non?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est non.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Pourquoi?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, comme je vous ai dit, c'est toute l'analyse des détours versus les coûts des ouvrages, versus - c'est toujours le même débat, de tous les différents critères qu'on a considérés,  pourquoi on dessert un résidu.





	C'est évident qu'il y a des distances additionnelles, mais qui peuvent être compensées.





	C'est toujours comparer le coût de cet ouvrage-là versus ça.  Mais je pense que monsieur Valiquette l'a mentionné, nous, on travaille souvent dans des cours d'eau, on peut avoir des restrictions dans les périodes de travail.





	Mais l'importance de ce cours d'eau là, je doute très fort que ça nous empêche de réaliser notre projet.











PAR LA PRÉSIDENTE:





	Celui qui est le projet d'aujourd'hui.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui, oui, la nouvelle proposition qui est retenue, pour laquelle on veut avoir l'autorisation.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Ça répond à votre question, madame Grandmaison?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Oui, est-ce que vous me permettez mon petit commentaire maintenant?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Ça dépend!  Je vais vous laisser commencer et je vais voir!





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Je vais le faire tout petit.  





Monsieur Pettigrew disait, il serait peut-être préférable de faire une réfection à la 132 du côté est, où effectivement, il y a moins de travaux agricoles qui se font.  Côté ouest de l'Isle-Verte, il y a un degré de travaux agricoles assez important qui est effectué, parce que la majorité des terres, le long de la 132, sont de ce côté-là.





	Et la circulation qui est importante sur la 132, même si on ne fait que la réfection de la 132, elle sera toujours là et elle nous causera toujours énormément de problèmes.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Madame  Grandmaison, je vous invite à faire part de ces commentaires, ça fait partie des opinions que les citoyens peuvent nous exprimer dans leur mémoire.





	Et vous m'ouvrez la porte, parce que j'imagine que ceci met fin à votre questionnement?





PAR Mme DIANE GRANDMAISON:





	Oui, c'est beau.


PAR LA PRÉSIDENTE:





	Vous m'ouvrez la porte pour vous expliquer ce qu'il en est de la deuxième partie de l'audience publique.  





Alors on va terminer tantôt, parce qu'on a encore quelques questions, nous, les commissaires, pas beaucoup mais on en a quelques-unes, on va terminer la première partie de l'audience publique donc qui visait à nous donner un éclairage le plus complet possible sur le projet qui est présenté par le ministère des Transports de construire cette autoroute, de prolonger l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.





	Maintenant dans un mois, on vous attend pour entendre votre opinion sur ce projet.  Vous pouvez nous exprimer si vous êtes en accord, en désaccord, si vous avez des suggestions à proposer au regard du projet qui s'est transformé quelque peu au cours de l'audience publique, et même entre la séance d'information et de consultation et l'audience publique, mais ce nouveau projet.





	Donc si vous avez encore des suggestions à proposer, vous pouvez le faire dans le cadre de votre mémoire.  





Ce mémoire, il peut être écrit mais il peut être aussi verbal.  Ce qui est important pour nous, c'est que vous nous signifiiez le plus rapidement possible votre intention de présenter un mémoire à la Commission et on apprécierait beaucoup que d'ici le 27 mai prochain, vous manifestiez cette intention à madame Renée Poliquin, qui la coordonnatrice du secrétariat de la Commission, en appelant notre bureau à Québec, c'est une ligne 1-800, et vous pourrez obtenir les coordonnées derrière, mais pour ceux qui ont un crayon, c'est le 1-800-463-4732.





	Vos mémoires doivent parvenir à la Commission au moins quatre (4) jours avant le début de l'audience publique; alors nous aimerions que ces mémoires soient déposés le 6 juin au plus tard, toujours auprès de madame Renée Poliquin, au Bureau d'audiences publiques.  





Pour ceux qui travaillent déjà avec Internet, il est possible de nous envoyer une version électronique de votre mémoire; pour les autres, la voie du courrier sera encore la meilleure façon de nous le faire parvenir.





	Alors il est sûr que dans ce processus d'audience publique, c'est votre opinion qui nous importe.  Alors on espère que vous serez nombreux à cette deuxième partie d'audience publique.





	Je vous rappelle qu'après cette deuxième partie, la Commission se retirera, poursuivra son enquête sur ce projet et rédigera le rapport faisant état des constatations et des opinions qu'elle aura entendues au cours de l'audience publique. 





	C'est en gros ce que j'avais à vous dire pour cette deuxième partie d'audience publique.





QUESTIONS DE LA COMMISSION





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Maintenant, on va poursuivre avec quelques questions, on devrait terminer d'ici onze heures trente (11 h 30).





	Alors j'en ai d'abord une dernière pour les MRC, les représentants des MRC.





	Dans l'étude d'impact, on lisait que les MRC des Basques et de Rivière-du-Loup se disaient plutôt en accord avec la politique du gouvernement qui favorisait la consolidation du réseau existant plutôt que la construction de nouvelles routes.  





J'imagine que vos schémas d'aménagement, c'était des orientations incluses à vos schémas d'aménagement, j'aimerais que vous me le confirmiez.





	Et est-ce que ce projet viendrait donc en contradiction ou ne se conformerait pas aux schémas d'aménagement.





	Monsieur Duval.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Si je comprends bien, vous avez tiré cette citation-là du schéma d'aménagement actuel?





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Je l'ai tirée de l'étude d'impact du promoteur, en page 48.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Donc ça fait probablement référence au schéma d'aménagement actuel.  





Effectivement, ce schéma d'aménagement là date de 1988, si ma mémoire est bonne, et évidemment le conseil des maires a fait ça en toute connaissance de cause, ses interventions sur le projet actuel, et son opinion a évolué en cours de route, dans la cadre des travaux de la révision du schéma d'aménagement.





	C'est-à-dire que la question de l'autoroute 20 et de son prolongement avait déjà été abordée lors des travaux internes, travaux préliminaires avec le comité d'aménagement, avec le Comité consultatif agricole peut-être moins, et la question de la réalisation maintenant d'une autoroute ne faisait plus problème à la MRC.  





Ça a été une question qui a été discutée lors d'un comité et même si c'était pas une position officielle via une adoption de règlement ou de projet de schéma d'aménagement, de premier projet de schéma révisé, c'est ce vers quoi le conseil des maires tendait maintenant.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Monsieur Rheault, est-ce que vous avez des commentaires?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Oui, c'est similaire à ce que monsieur Duval vient de dire, c'est-à-dire que le schéma d'aménagement actuellement en vigueur date de 1987, et le consultant, en se référant à ce document-là, avait raison de mentionner qu'à l'époque, le conseil des maires préconisait davantage la réfection de la route 132 que la construction de l'autoroute 20.





	Toutefois, pour donner un avis de conformité, la MRC, en vertu de la loi doit le donner en fonction des objectifs du schéma d'aménagement et des dispositions du document complémentaire.





	Dans le cadre des objectifs du schéma d'aménagement, il y a d'autres objectifs, au début du schéma d'aménagement en vigueur, qui mentionnent de donner à la population des routes sécuritaires et efficaces, c'est un objectif de base.





	Donc là, ça va être plutôt le conseil des maires, quand il va avoir à donner son avis de conformité, qui va mettre dans la balance l'objectif que je vous ai dit d'assurer des liens sécuritaires et efficaces.  





Et la situation actuelle, en tenant compte du fait que la circulation augmente, en tenant compte du fait que, je vais vous donner un exemple qui m'est arrivé cet hiver, j'étais avec quelqu'un, il fallait aller à l'hôpital à Rivière-du-Loup parce l'échographie, on n'en donne pas à Trois-Pistoles, on se ramasse à pointe à la Loupe, accident, mur de neige, remorquage.  On a été pris dans une tempête.  En tout cas, pour se rendre au village de l'Isle-Verte, à plusieurs endroits, on voyait absolument rien.





	Moi, j'ai étudié à Québec pendant huit (8) ans, j'ai jamais vu ça, c'est l'enfer!





	Ça fait que le conseil, quand il a à juger de la conformité, c'est un geste politique en quelque part, et je pense qu'il peut s'accrocher à l'objectif pour donner son avis de conformité à l'égard du projet du promoteur.











PAR LA PRÉSIDENTE:





	Donc à l'heure actuelle, il y  a pas d'avis de conformité qui a été  donné…





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Non.





PAR LA PRÉSIDENTE:





… pour la MRC des Basques.





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	C'est ça, c'est des résolutions d'appui, mais pas d'avis de conformité.





	Mais ce serait faisable, à mon opinion, mais je peux pas parler au nom du conseil des maires.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Duval.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	J'ajouterai que moi, dépendamment du moment où il nous sera demandé un certificat de conformité, un avis de conformité sur ce projet-là, évidemment le conseil des maires aura peut-être envisagé à prévoir, on voit qu'on a un échéancier quand même assez long, dépendamment où on en sera rendu dans la réalisation de notre projet de schéma d'aménagement révisé, soit que ce soit un amendement peut-être au schéma d'aménagement actuel, compte tenu des positions qui ont été prises, ça semble pas poser de problèmes, ou le schéma d'aménagement révisé sera peut-être en vigueur et ça permettra une conformité aux orientations d'aménagement de la MRC de Rivière-du-Loup.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Monsieur Loranger, vous n'avez pas déjà amorcé la démarche de demander un avis de conformité auprès des MRC, conformité au schéma d'aménagement?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Non.  Habituellement, on fait ça beaucoup plus loin dans le temps, au niveau de la préparation des plans et devis.





	Sauf qu'on sait, avec les consultations et même au niveau du PSAR pour la MRC des Basques, ça a quand même été adopté comme tel.





	Alors nous, on a pris pour acquis qu'on n'avait pas d'objection à notre projet de la part des deux (2) MRC.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Je vais terminer avec mes questions et après, monsieur Haemmerli va poursuivre avec les siennes.





	Vous n'avez pas nié que la construction d'un nouveau lien autoroutier, dans cette région, pourrait avoir un impact sur les commerces qui sont situés sur la 132.





	Est-ce qu'il est de l'habitude du ministère des Transports d'offrir des compensations pour les commerces qui vont subir des inconvénients de la construction de l'autoroute, qui subiraient les inconvénients de la construction de l'autoroute 20?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Madame la Présidente, non.  Pourquoi, on avait un article, l'article 28 de la Loi de la voirie, qui spécifiait que les pertes d'achalandage en raison de la diminution de trafic n'étaient pas compensables.





	Cet article a été abrogé et depuis ce temps-là, il y  a une jurisprudence constante des tribunaux qui a statué là-dessus, et qui est à l'effet que celui qui s'installe en se basant sur l'achalandage de la route ne détient aucun droit acquis au trafic qui circule sur une route, pas plus que le changement de tracé d'une route ne confère de droit acquis à un tel dommage, entre autres la diminution du chiffre d'affaires.





	Alors la loi ne nous obligeait pas à verser des compensations, ces articles de loi là ont été abrogés récemment, sauf que depuis ce temps-là, la jurisprudence, on a plus de cas de jurisprudence et la jurisprudence est constante que l'achalandage d'une route n'est pas considéré comme un droit acquis au niveau juridique.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Est-ce que ce serait possible de déposer le document que vous venez de nous lire ou en tout cas l'extrait au regard de la jurisprudence?











PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.  Bien peut-être pas sous cette forme-là, parce que c'est notre interne.  Oui.  On peut le déposer.





	Et si vous le souhaitez aussi, je pense qu'il y a des cas de jurisprudence récents qu'on pourrait aussi vous déposer comme tels.





	Mais non, le ministère ne dédommage pas les commerces pour des pertes ou diminution du chiffre d'affaires suite à un détournement, contournement de voies routières.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord.





	Maintenant lors de la présentation en première soirée, monsieur Gravel nous a indiqué qu'avec une signalisation adéquate, il y aurait moyen de corriger l'impact qui pourrait être généré justement sur les commerces sis sur la 132.





	Tantôt, on a vu que cette signalisation, bon, vous n'en étiez pas responsable mais que vous étiez en mesure en tout cas, disons, de faciliter parfois, à l'intérieur de l'emprise, l'affichage ou l'information ou la  signalisation de commerces à proximité.





	J'aimerais que vous soyez un peu plus clair là-dessus.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	OK.  Madame la Présidente, au niveau - il y  a une loi, la Loi 1, qui régit l'affichage commercial.  Alors les gens peuvent s'afficher, si vous êtes sur l'emplacement de votre commerce, vous pouvez vous afficher immédiatement à l'extérieur des emprises, sur votre terrain.





	Si vous voulez vous afficher en dehors de votre place d'affaires principale, la Loi 1 définit certains critères, vous devez vous signaler à l'extérieur des emprises, avec des distances qui varient en fonction de la grandeur de panneaux.  	





	Alors c'est pour ça que vous voyez, quand vous circulez le long des routes, des panneaux qui sont des fois à des distances de cent (100 m), deux cents (200 m) ou trois cents mètres (300 m), dépendamment de la grandeur du panneau.  C'est une loi qui régit cette publicité commerciale là, et cette loi-là est administrée par le ministère.





	Sur le réseau autoroutier, on a, depuis quelques années, on permet la signalisation de service.  


C'est quoi la signalisation de service, c'est exemple, le McDonald's, la station Shell qui a le droit, qui peut, à qui on accorde le privilège de se signaler sur le réseau autoroutier moyennant compensation financière.  Autrement dit, c'est de la location de signalisation.





	Cette signalisation de service là n'est permise que sur le réseau autoroutier.





	Par la suite, il y la fameuse signalisation touristique qui est gérée par la Société québécoise de promotion touristique, pour laquelle nous, on accorde à cette société-là l'autorisation de s'installer dans nos emprises, finalement à certaines conditions, distance de carrefour, visibilité, etc., pour pas nuire à la sécurité routière.





	Alors il existe quand même ces trois (3) possibilités-là, concernant la possibilité de se signaler.





	Il faut aussi dire que la route 132 est connue comme la route des Navigateurs.  Alors c'est une route touristique qui est identifiée, qui est connue, qui normalement, j'ai pas vérifié au niveau des pamphlets touristiques, mais doit être identifiée comme telle.  





La route des Navigateurs est reconnue par le ministère et signalée comme telle; et sera signalée en conséquence, par rapport au nouveau tronçon de l'autoroute.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Je vous remercie.





PAR LE COMMISSAIRE:





	On va changer d'enjeu, j'aurais quelques questions sur un enjeu dont il a été peu question jusqu'à maintenant, je vais commencer par les deux (2) MRC, c'est au niveau des boisés en milieu agricole.





	On sait que dans l'ouest ou le sud-ouest du Québec, plusieurs MRC ont commencé à réglementer la gestion de ces boisés-là, parce que c'est une problématique, parce qu'ils constituent une rareté en milieu agricole.  Alors je voulais savoir votre opinion sur cet aspect-là.





	Peut-être on va commencer par monsieur Duval.





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Dans le cadre des travaux de la révision du schéma d'aménagement, on a effectivement abordé cette question-là, et le long des corridors routiers principaux de la MRC, l'intention du conseil si ça va jusqu'à l'adoption d'un règlement dans ce sens, ce serait qu'il y ait une protection des boisés, d'une bande boisée le long notamment de l'autoroute 20, la route 132 et les deux (2) ou trois (3) autres axes principaux dans le territoire de la MRC.


	Alors cette question-là est déjà, en tout cas il y a déjà une réflexion là-dessus, et si ça suit son cours, ça devrait être inclus dans la révision du schéma d'aménagement.





	Ça fait suite aussi à beaucoup d'échanges, de discussions qui ont eu lieu dans le cadre de la planification dans un plan de protection, de mise en valeur des forêts privées qui a été réalisé dans le Bas-Saint-Laurent et qui inspire la MRC dans l'élaboration de ces mesures-là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Mais est-ce que les superficies qui sont supprimées ou requises par le projet constituent, au yeux de la MRC, une problématique?





PAR M. RAYMOND DUVAL:





	Non, dans le sens qu'on serait rendu à un problème de déboisement excessif ou abusif, dans le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup, on n'a pas cette problématique-là au même titre qu'on peut l'avoir dans la plaine autour de Saint-Hyacinthe ou de Nicolet-Yamaska  par exemple, où c'est souvent soulevé dans les MRC.





	On n'est pas rendu, en tout cas on n'a pas de signal comme quoi on est à un niveau de déboisement excessif.  Je crois pas que le déboisement, pour l'autoroute 20, vienne causer des préjudices relativement à cette question-là.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci beaucoup.  





Monsieur Rheault.





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Oui, votre question, je la vois un peu en deux (2) volets.  





Le premier, la MRC, elle a des objectifs, dans son projet de schéma d'aménagement, des objectifs davantage forestiers et paysagers, elle a une politique annexée au chapitre 3 du projet de schéma d'aménagement révisé, c'est la politique favorisant la protection du couvert forestier et l'aménagement durable de la forêt privée.





	Elle, cette politique-là, parle entre autres de limiter les coupes à blanc à quatre hectares (4 ha) d'un seul tenant, à certains endroits, et le long de l'axe de la 132, actuellement qui est l'axe touristique, la route des Navigateurs, il y a une sensibilité davantage plus fine, c'est-à-dire qu'au lieu de quatre (4) hectares (4 ha), c'est deux hectares (2 ha) d'un seul tenant pour l'arrière-plan, mais à l'avant-plan de la route, il y a une bande cent pieds (100pi), si je me souviens bien, que c'est juste du jardinage qui peut être fait.


	Donc en termes d'objectifs forestiers et paysagers, il y a des normes, du quatre hectares (4 ha), deux hectares (2 ha) de jardinage le long des chemins publics.





	Concernant l'autoroute 20, moi, le commentaire, j'aurais aimé poser la question au ministère, c'est oui, on a couru les secteurs boisés et puis c'est important de les courir, pour l'autoroute 20, parce que l'en ai parlé tantôt, il faut que tu te rendes à Rivière-du-Loup, à l'hôpital, c'est grave, et c'est bloqué complètement, parce que tu es sur le bord du fleuve, ça poudre, il y a trois-quatre (3-4) chars dans le clos, tu t'en vas…  





En tout cas, je l'ai vécu cet hiver.





	Donc cet objectif-là, je me dis, ce serait important que le ministère, je sais pas s'il va le faire, mais qu'il prenne des servitudes avec les propriétaires qu'il va exproprier, pour que les boisés qui sont attenants à l'emprise ne soient pas déboisé à blanc.  





C'est-à-dire tout de suite qu'il y ait une entente avec le propriétaire, tu peux aller couper ton bois, mais tu vas juste faire du jardinage, c'est-à-dire une tige sur trois (3), une tige mature sur trois (3) aux dix (10) ans, pour que le couvert boisé, on s'assure tout de suite qu'il soit conservé.





PAR LE COMMISSAIRE:





	On va aller voir le ministère.





	Est-ce que vous avez le pouvoir d'imposer ces conditions-là aux propriétaires riverains?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur Le Commissaire, oui, quand je serai propriétaire de l'emprise.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Entre temps, je peux pas rien empêcher.





	L'objectif du ministère, on l'a dit, l'objectif du projet, la problématique majeure, c'est la sécurité routière en période hivernale et, nous, on va couper le moins de bois possible dans la chaussée à construire, pour les deux (2) voies à construire, et le bois ne sera pas coupé dans l'autre partie.





	Et comme je l'ai déjà mentionné, à ce moment-là le propriétaire qui pourrait avoir l'usufruit de cette partie de terrain là, il va lui être permis de cultiver mais interdit de couper le bois.





	Mais tant que je suis pas propriétaire, le propriétaire est assujetti aux règlements municipaux ou aux règlements de la MRC.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci.





	Donc je reviens à monsieur Rheault.  Est-ce que vous, vous envisagez d'adopter une telle réglementation au niveau de la MRC?





PAR M. BENOÎT RHEAULT:





	Oui.  Et puis elle a pas été mise dans le projet du schéma d'aménagement révisé parce que c'est un oubli, mais il est déjà prévu, le long de la 132, à cause de l'impact sur le tourisme, de garder la bande boisée qui existe, et ça va être prévu au niveau de l'autoroute 20 aussi.





	Mais j'aimerais que ce soit pris aussi par le ministère, par une servitude.  Il y aura deux (2) barrières légales pour s'assurer que la forêt soit conservée le long de l'autoroute.





	Ça, c'était le premier volet de ma réponse.





	Le deuxième volet, c'était les objectifs agricoles que je pense que votre question sous-entendait, agricoles versus environnementaux, est-ce qu'on va manquer de bois, au fond, dans les bassins versants, sur le plan environnemental.





	Monsieur Duval a bien répondu qu'on vit pas encore cette problématique-là, ici en région, parce qu'il y après de soixante-quinze pour cent (75 %) par exemple de la MRC des Basques qui est sous couvert forestier.  Tandis que quand on va dans le coin de Saint-Hyacinthe ou Nicolet, on sait que c'est l'inverse qu'on vit.





	Donc pour l'instant, on vit pas cette problématique-là, mais on garde l'œil ouvert avec la nouvelle réglementation du ministère de l'Environnement sur l'épandage des fumiers, où la norme phosphore va demander davantage de superficie.  Donc là, on a l'œil ouvert, mais c'est pas encore une préoccupation écrite.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci beaucoup.





	Monsieur Loranger, je vais revenir vous voir.





	Dans votre étude d'impact, vous mentionnez que les espèces forestières opposent une faible résistance au passage du projet parce qu'elles ne font pas partie des habitats fauniques reconnus.





	Pourriez-vous nous préciser ce que vous entendez par "habitats fauniques reconnus"?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur Le Commissaire, ce qu'on veut dire, dans tous les inventaires qui sont répertoriés par les ministères concernés, on ne retrouve rien, exemple, un ravage de chevreuil qui serait répertorié, on ne retrouve pas, sur le projet, des habitats ou des populations de différentes faunes qui sont répertoriés par les ministères  responsables.  





C'est dans ce sens-là qu'on dit qu'on n'a pas…





PAR LE COMMISSAIRE:





	Ce que vous venez de mentionner, un ravage de chevreuil ou un habitat qui serait par exemple désigné légalement pour une espèce rare, menacée, c'est de ce genre de choses là que vous parlez?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	C'est exact.  Il y a rien, exemple le castor ou que ce soit le chevreuil, il y a rien, lorsqu'on a fait nos inventaires, qui est répertorié ou reconnu par les ministères responsables de la faune.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord.





	Vous mentionnez aussi dans l'étude d'impact qu'il y a, à votre connaissance, aucune espèce de plante susceptible d'être définie qui se trouve dans le corridor du projet.





	Vous nous dites par ailleurs que pour la faune, c'est un petit peu plus compliqué.  





En fait, si on comprend bien, vous ne disposez pas de l'information sur les espèces de faunes menacées ou susceptibles d'être désignées dans le corridor du projet?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, en fait il y a aucun habitat qui a été recensé ou qui a été reconnu dans le corridor de l'autoroute comme telle.





	C'est sûr que vous pourriez retrouver deux (2) chevreuils, un orignal, des choses comme ça, qui vont se déplacer dans une certaine superficie, mais il y  pas d'habitat protégé ou quelque habitat comme tel qui est recensé.





	Il y en a plus au nord, mais pas dans la partie que le corridor emprunte.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Bon, je pensais plus spécifiquement aux espèces susceptibles d'être désignées ou, en tout cas,  qui sont à risque.  Vous en identifiez dans la réserve de faune, vous identifiez aussi deux (2) espèces de bruants dans le haut marais.





	D'ailleurs, j'aimerais juste vous faire préciser, dans la carte sur le milieu biologique, il y a une tourbière qui est en face de la fin de l'autoroute existante, et dans laquelle on a plusieurs mentions d'espèces que la légende nous dit qu'elles sont espèces fauniques menacées ou vulnérables.  Ça, c'est sur la carte 3 du milieu biologique.





	Alors j'aurais voulu savoir à quelles espèces on fait référence.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, à la page 37 du rapport principal, on traite de la faune, les espèces qui se retrouvent, qui se rencontrent dans le haut marais à proximité du fleuve; c'est probablement ça auquel vous faites référence.





	Et on parle du bruant à queue aiguë et le bruant de Lecomte, on parle du petit butor, les espèces qui sont protégées mais qui se situent dans la haut marais, à proximité du fleuve, auquel on ne touche pas, qui est complètement au nord du projet.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Et en tout cas, les mentions dans la tourbière correspondent à deux (2) de ces espèces-là, c'est ça que je comprends?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Oui.





PAR LE COMMISSAIRE:





	D'accord, merci beaucoup.





	Une autre petite question de précision sur les tourbières, vous les avez détaillés dans la carte sur le milieu humain, certaines sont étiquetées abandonnées, est-ce qu'on doit déduire que toutes celles qui sont pas étiquetées de cette façon-là sont encore exploitées?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire, ceux qui sont pas indiquées comme abandonnés, on considère qu'ils sont en opération.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci.





	Peut-être une dernière affirmation ou en tout cas, un commentaire qu'on trouve dans l'étude d'impact, au sujet de la faune.





	Si j'interprète bien vos propos dans le rapport principal, on considère que le milieu agricole n'est pas un milieu intéressant du point de vue des composantes biologiques.





	J'aimerais juste que vous me précisiez le fondement de cette affirmation-là.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur Le Commissaire, comme on est dans une zone plus à vocation agricole, ça crée une contrainte qui fait que les espèces fauniques sont très peu diversifiées.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Vous considérez donc que la biodiversité de ce type d'habitat là mérite moins qu'on s'y arrête que des habitats fauniques considérés comme plus naturels, entre guillemets.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Enfin, c'est contraint par la vocation agricole qui est prédominante comme telle et qui favorise pas les différents types d'espèces.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Ça va, merci.





	Je voudrais juste aller voir monsieur Valiquette pour une précision au niveau des sels de déglaçage.  





C'est-à-dire qu'on a vu, avec le ministère des Transports, on a regardé l'aspect relatif aux puits, qu'est-ce qui arrive avec le drainage et puis le rejet des eaux de fonte dans les cours d'eau?


	


Comment vous examinez ça, quand vous examinez le projet?





PAR M. LUC VALIQUETTE:





	En fait, les sels de déglaçage, le drainage va se faire effectivement par les fossés vers les cours d'eau, donc il va y avoir dilution dans les cours d'eau.





	Ce qu'il faut évaluer, c'est s'il y a un impact s'il y avait trop de conductivité, trop, trop de sels, s'il y a un impact important à un point, une concentration dans un cours d'eau et s'il y avait une ressource faunique importante, un habitat faunique comme un frayère qui pourrait être affectée.  





Donc il faudrait que le rejet soit plutôt en aval qu'en amont de la frayère ou de l'habitat faunique.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Donc d'une certaine manière, ça vous oblige à considérer les débits des cours d'eau et les taux de dilution que vous anticiperiez, si le projet était accepté?





PAR M. LUC VALIQUETTE:





	Oui, d'estimation, oui.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci beaucoup.





	Une petite dernière pour monsieur Loranger, c'est au niveau, dans l'étude d'impact, à la fin, vous statuez que les inconvénients qui résultent de la diminution des superficies, de l'enclavement et des différents inconvénients pour les exploitations agricoles, ne mettent en cause la viabilité d'aucune des entreprises touchées par le projet.





	Qu'est-ce qui, à ce moment-ci, vous permet de l'affirmer?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Monsieur le Commissaire,  on a déposé un document où on vous indique, de mémoire, qu'avec les mesures de mitigation qu'on a prises, je pense qu'on récupère quatre-vingt-dix (90 %) ou quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) des terres agricoles.


	Alors je pense que si on prend producteur par producteur, c'est des superficies qu'on considère très minimes, qui normalement ne devraient pas affecter.





	Encore là, au niveau des règlements d'expropriation, s'il y a des bilans qui nous démontrent le contraire, ou quoi que ce soit, bien évidemment, la négociation sera faite en conséquence, mais on a aucun indice, avec les mesures d'atténuation qu'on a prises, qu'on mettrait en péril la viabilité de certains producteurs.  





Quoiqu'ils peuvent quand même subir des préjudices, mais pas un préjudice qui mettrait en compte la viabilité de la ferme.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci beaucoup.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Peut-être une précision, monsieur le Commissaire, si vous le permettez.  





La moyenne, pour les cinq (5) dernières années, si on compare une chaussée d'autoroute 20, on a pris le secteur comparatif à Rimouski, on a épandu en moyenne, les cinq (5) dernières années, dix-sept tonnes (17 t) de sel, en moyenne.





	Alors avec ces quantités-là, avec les taux et tout ça, on est facilement - ça cause pas de problématique comme telle par rapport aux contraintes du ministère de l'environnement.





	On n'est pas, là, à cinquante-soixante-soixante-dix tonnes du kilomètre (50 t/km-60 t/km-70 t/km).  La moyenne des cinq (5) dernières années, pour une route comparable comme Rimouski, on étend dix-sept tonnes (17 t/km) en moyenne, au kilomètre, par période hivernale.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Oui, mais j'ai de la misère à me faire une image de qu'est-ce que ça donne dans les cours d'eau, à la fonte printanière.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Bien, ça donne, dans les cours d'eau, par rapport aux normes environnementales que je ne me souviens pas comme tels les taux, mais on est en deçà des concentrations qu'on doit respecter, que le ministère de l'Environnement fixe.














PAR M. LUC VALIQUETTE:





	Monsieur Haemmerli, c'est que la problématique principale par rapport aux sels de déglaçage, c'est les puits d'eau potable.





	Mais si on avait une crainte par rapport à un habitat faunique, un point de rejet, et puis vraiment tout près, un habitat faunique, il faudrait dévier le point de rejet, je veux dire pour le protéger.  Sinon, ça va être amplement dilué.  





Je pourrais répondre comme ça, oui.





PAR LE COMMISSAIRE:





	OK, c'est ça la façon dont on examine cet enjeu-là.





	Ça me va, merci.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	En fait, pour confirmer ce que monsieur Valiquette dit, habituellement, le long de nos routes, quand on a des plaintes ou des problématiques, c'est en fonction des puits et des sources d'alimentation en eau.  





C'est habituellement les difficultés ou les plaintes qu'on peut recevoir des citoyens, ou nos interventions sont vraiment axées sur la problématique des puits, et principalement lorsque les gens ont des puits ouverts, des puits creusés à très, très proximité de la route, ça arrive que le ministère a dû intervenir, suite à des analyses, pour compenser ce propriétaire-là parce qu'effectivement, on avait causé un préjudice à ces propriétaires-là.





	Mais dans d'autres cas, à ma connaissance, c'est jamais arrivé, s'il est arrivé quelque chose, où on aurait créé vraiment des contraintes au niveau de l'environnement, quelles qu'elles soient.





PAR LE COMMISSAIRE:





	Merci.





________________





MOT DE LA FIN





PAR LA PRÉSIDENTE:





	Et bien, nous voilà rendus au bout du chemin.


	Oui, monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Si vous permettez, madame la Présidente, c'est juste pour mentionner, pour les fins de la transcription, qu'il y a un document qui a été déposé concernant la compagnie forestière Dubé, dont on n'avait pas fait mention, pour les fins de transcription.





PAR LA PRÉSIDENTE:





	D'accord, merci.





	Alors d'abord, j'aimerais dire à tous les citoyens qui sont ici avec nous, et puis à ceux qui nous liront dans les transcriptions que tout ce qu'on a entendu pendant cette première partie d'audience publique va être déposé, les transcriptions en fait de tout ce qui a été dit vont être déposées dans les centres de consultation, donc il va vous être possible de les relire, de même que sur le site Internet de la Commission.





	Par ailleurs, tous les documents déposés sont déposés dans les centres de consultation, donc vous pouvez les consulter, ce sont là des informations qui vous permettent de bien alimenter les mémoires que vous souhaitez déposer à la Commission.  Alors je vous invite à les consulter.





	Je tiens à remercier en votre nom les représentants du promoteur, monsieur Loranger, je tiens à vous remercier pour votre participation à cette audience publique, ainsi que tous les collègues qui vous accompagnent.





	Il en est de même pour les personnes-ressources,  je tiens également à vous remercier pour votre belle participation à cette audience publique.





	Et je tiens à vous remercier, vous aussi, d'être venus toujours en grand nombre participer à ces audiences.





	Alors je vous attends, nous vous attendons, parce que je ne suis pas seule dans cette Commission, tous les deux (2) commissaires, nous vous attendons le 10 juin prochain pour entendre votre opinion sur ce projet qui est proposé par le ministère des Transports.





	Oui, monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:





	Merci, madame la Présidente.








PAR LA PRÉSIDENTE:





	Merci.





	Bonsoir à tous et bon retour chez vous!





________________























Je, soussignée, FLORENCE BÉLIVEAU, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d'office que le texte qui précède est la transcription fidèle et exacte de mes notes sténotypiques.





FLORENCE BÉLIVEAU,


Sténotypiste officielle.
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